
LÉGENDE
SYMBOLE DESCRIPTION

INTERRUPTEUR DE SÛRETÉ / ISOLEMENT

NOTES GÉNÉRALES
1. POUR TOUS LES TRAVAUX DE PERCEMENT ET DE DÉMOLITION LIÉS AU PROJET, L’ENTREPRENEUR ÉLECTRICIEN DEVRA

COORDONNER SES INTERVENTIONS AVEC L’ENTREPRENEUR GÉNÉRAL AVANT LE DÉBUT DES TRAVAUX. IL INCOMBERA À
L’ENTREPRENEUR GÉNÉRAL DE LOCALISER ET DE MARQUER LES EMPLACEMENTS DES PERCEMENTS, AINSI QUE
D’OBTENIR L’APPROBATION D’UN INGÉNIEUR EN STRUCTURE QUANT À LEUR DIMENSION ET LEUR POSITION AVANT
TOUTE EXÉCUTION. UN BALAYAGE PAR RADAR PÉNÉTRANT (SCAN) DES MURS ET DES DALLES DEVRA ÊTRE EFFECTUÉ
AFIN D’IDENTIFIER LES BARRES D’ARMATURE ET AUTRES ÉLÉMENTS ENCASTRÉS, QU’ILS SOIENT SITUÉS À L’INTÉRIEUR,
DERRIÈRE OU SOUS LES SURFACES CONCERNÉES. TOUT DOMMAGE RÉSULTANT D’UNE MAUVAISE EXÉCUTION DE CETTE
ÉTAPE SERA ENTIÈREMENT À LA CHARGE DE L’ENTREPRENEUR.

2. L'ENTREPRENEUR ÉLECTRICIEN DOIT IDENTIFIER LES CIRCUITS AUX PANNEAUX EXISTANTS AFFECTÉS PAR
L'AMÉNAGEMENT (REFAIRE L'IDENTIFICATION COMPLÈTE DES PANNEAUX EXISTANTS AFFECTÉS DE FAÇON
DACTYLOGRAPHIÉE). LA FICHE DE PANNEAU DEVRA COMPORTER LES INFORMATIONS SUIVANTES: NOM DE
L'ENTREPRENEUR, LA DATE DE RÉVISION AINSI QUE LE NUMÉRO/NOM DU LOCAL. LES SPÉCIFICATIONS DU PANNEAU
(MARQUE, MODÈLE, AMPÉRAGE, TENSION, PHASES), L'ATTRIBUTION DES CIRCUITS UTILISÉS (NOM DE L'ÉQUIPEMENT ET
NUMÉRO DE LOCAL DANS LEQUEL IL SE TROUVE). LES CIRCUITS NON UTILISÉS DEVRONT ÊTRE IDENTIFIÉS COMME
"LIBRE". LES EMPLACEMENTS SANS DISJONCTEUR DEVRONT ÊTRE INDIQUÉS COMME "ESPACE". L'ENTREPRENEUR DOIT
REMETTRE UN FICHIER ÉLECTRONIQUE DE LA FICHE DES PANNEAUX AU PROPRIÉTAIRE.

3. L'ENTREPRENEUR ÉLECTRICIEN DEVRA CONSIDÉRER UNE CHUTE DE TENSION MAXIMALE DE 3% AFIN DE DÉTERMINER LE
CALIBRE APPROPRIÉ DES CONDUCTEURS EN CUIVRE EN FONCTION DE LA DISTANCE À PARCOURIR POUR LE RACCORD
DES ÉQUIPEMENTS ÉLECTRIQUES ET MÉCANIQUES. VOIR TABLEAU DES CHUTES DE TENSION AU PLAN E-003.

PANNEAU ÉLECTRIQUE

BOÎTE DE MESURAGE

EXISTANT À CONSERVER

EXISTANT À ENLEVEREE

M

EC

École primaire Du Vallon

88 rue de Cannes, Gatineau, Qc.
Remplacement des chaudières et des contrôles pneumatiques

PANNEAU À RELAIS

EXISTANT À MODIFIEREM

TRANSFORMATEUR

DÉMARREUR MAGNÉTIQUE COMBINÉ

J

DÉMARREUR MANUEL

BOÎTE DE JONCTION

LISTE DES DESSINS
E-001 PAGE DE PRÉSENTATION

E-002

ÉTAGE
EXTRAIT DE LA CHAUFFERIE ET SALLE MÉCANIQUE
- POUVOIR ET SYSTÈMES -
EXISTANT / DÉMOLITION ET NOUVEAU

E-004 DEVIS ÉLECTRICITÉ

347/600V-3Ø-4F

23

21

19

17

15

9

13

11

7

5

CAPACITÉS DES BARRES:

CHARGE ESTIMÉE:

ÉQUIPEMENT WATT

KW.

PANNEAU "PPU" (EXISTANT)

DISJONCTEUR MAÎTRE:

CAPACITÉ DE RUPTURE:

3

1
AMP N°

PIÈCE:

N°

KA.

A

EN SAILLIE

ENCASTRÉ

27

29

25

CHARGE RACCORDÉE: KW.

24

22

20

18

16

10

14

12

8

6

4

2

28

30

26

AMP WATT ÉQUIPEMENT
SORTIES - 15

AMPÈRES.

ÉCLAIRAGE R-D-C - 15

COMPRESSEUR CHAUFFERIE - 30

-15 ASCENSEUR

-

-

225 SALLE MÉC.

18

-

ÉCLAIRAGE ÉTAGE - 15

CCM - CHAUFFERIE - 30

-20 LIBRE

-15 ÉCLAIRAGE HALL

ESPACE

ESPACE

ESPACE

ESPACE

ESPACE

ESPACE

ESPACE

ESPACE

ESPACE

ESPACE

ESPACE

ESPACE

ESPACE

ESPACE

120/208V-3Ø-4F

23

21

19

17

15

9

13

11

7

5

CAPACITÉS DES BARRES:

CHARGE ESTIMÉE:

ÉQUIPEMENT WATT

KW.

PANNEAU "PS-U" (EXISTANT)

DISJONCTEUR MAÎTRE:

CAPACITÉ DE RUPTURE:

3

1
AMP N°

PIÈCE:

N°

KA.

A

EN SAILLIE

ENCASTRÉ

39

41

37

CHARGE RACCORDÉE: KW.

24

22

20

18

16

10

14

12

8

6

4

2

40

42

38

AMP WATT ÉQUIPEMENT
ASCENSEUR - 15

AMPÈRES.

PRISE DÉPÔT GYMNASE - 15

-15 CONTRÔLE SECRÉTARIAT (R-D-C)

-

-

225 SALLE MÉC.

10

-

AÉROTHERME DÉPÔT GYMNASE - 15

-15 PRISE COMPTOIR SALLE ENSEIGNANTS

-15 CHAUDIÈRE CHAUFFERIE

ESPACE

ESPACE

ESPACE

ESPACE

ESPACE

PRISE CORRIDOR REZ-DE-CHAUSSÉE - 15
RÉFRIGÉRATEUR CUISINETTE - 15
PRISE TÉLÉPHONE (ÉTAGE) - 15
PRISE SALLE MÉCA. ÉLECT. - 15

25 26

27 28

29 30

31 32

33 34

35 36

PANNEAU DE CONT. SALLE MÉCA. ÉLECT. - 15

CÂBLE CHAUFFANT SECRÉTARIAT - 15

ÉCLAIRAGE DÉPÔT EXTÉRIEUR - 15

RÉFRIGÉRATEUR SALLE ENSEIGNANTS - 15

PRISE CLASSE 2e ANNÉE - 15

ÉVACUATEUR D'AIR VIDE SANITAIRE - 20

PRISE TÉLÉPHONE - 15

POMPE-VIDE SANITAIRE - 15

PRISE TÉLÉPHONE - 15
PRISE TÉLÉPHONE - 15

-15 PRISE COMPTOIR SALLE ENSEIGNANTS

-15 AUTOMATISATION SECRÉTARIAT (R-D-C)
-15 PRISE TÉLÉPHONE DÉPÔT GYMNASE

-15 PRISE SECRÉTARIAT

-15 PRISES EXTÉRIEURES

-15 PRISE MATERNELLE (R-D-C)
-15 PRISE DÉPÔT AUDIOVISUEL (R-D-C)
-15 PRISE MATERNELLE (R-D-C)
-15 ÉCLAIRAGE EXTÉRIEUR
-15 PRISE CONCIERGERIE (R-D-C)
-15 SYSTÈME A-5 CHAUFFERIE
-15 SYSTÈME A-4 CHAUFFERIE

-15 INTERCOM SECRÉTARIAT (R-D-C)ESPACE

ESPACE

ESPACE

ESPACE

347/600V-3Ø-4F

23

21

19

17

15

9

13

11

7

5

CAPACITÉS DES BARRES:

CHARGE ESTIMÉE:

ÉQUIPEMENT WATT

KW.

PANNEAU "PP-E" (EXISTANT)

DISJONCTEUR MAÎTRE:

CAPACITÉ DE RUPTURE:

3

1
AMP N°

PIÈCE:

N°

KA.

A

EN SAILLIE

ENCASTRÉ

39

41

37

CHARGE RACCORDÉE: KW.

24

22

20

18

16

10

14

12

8

6

4

2

40

42

38

AMP WATT ÉQUIPEMENT
ÉCLAIRAGE CLASSE 3e & 4e ANNÉE - 15

AMPÈRES.

ÉCLAIRAGE CLASSE 3e & 4e ANNÉE - 15

-15 ÉCLAIRAGE CLASSE 5e & 6e ANNÉE

-

-

225 SALLE MÉC.

18

-

ÉCLAIRAGE CLASSE 3e & 4e ANNÉE - 15

HUMIDIFICATEUR 15KW SALLE MÉCANIQUE - 30

-20 SYSTÈME AR-3 14KW

ESPACE

ESPACE

ESPACE

ESPACE

ESPACE

ESPACE

25 26

27 28

29 30

31 32

33 34

35 36

ÉCLAIRAGE CLASSE DE MUSIQUE - 15
ÉCLAIRAGE BIBLIOTHÈQUE APO - 15

HUMIDIFICATEUR 20KW SALLE MÉCANIQUE - 50
ÉCLAIRAGE BUREAU 214 À 218 - 15
ÉCLAIRAGE GYMNASE - 15

-15 ÉCLAIRAGE CLASSE 5e & 6e ANNÉE
-15 ÉCLAIRAGE CLASSE 5e & 6e ANNÉE

-15 ÉCLAIRAGE GYMNASE

-15 ÉCLAIRAGE GYMNASE

-15 ÉCLAIRAGE SALLE MÉCA. ÉLECT.

-15 ÉCLAIRAGE CORRIDOR

-30 LIBRE

ESPACE

ESPACE

ESPACE

ESPACE

ESPACE

ESPACE

ESPACE

ESPACE

ESPACE

ESPACE

120/208V-3Ø-4F

23

21

19

17

15

9

13

11

7

5

CAPACITÉS DES BARRES:

CHARGE ESTIMÉE:

ÉQUIPEMENT WATT

KW.

PANNEAU "PSE-3" (EXISTANT)

DISJONCTEUR MAÎTRE:

CAPACITÉ DE RUPTURE:

3

1
AMP N°

PIÈCE:

N°

KA.

A

EN SAILLIE

ENCASTRÉ

CHARGE RACCORDÉE: KW.

24

22

20

18

16

10

14

12

8

6

4

2
AMP WATT ÉQUIPEMENT

PRISE ORDINATEUR APO - 15

AMPÈRES.

PRISE ORDINATEUR APO - 15

-15 PRISE ORDINATEUR APO

-

-

225 SALLE MÉC.

10

-

PRISE ORDINATEUR APO - 15

-15 PRISE ORDINATEUR APO

PRISE ORDINATEUR APO - 15
PRISE ORDINATEUR APO - 15
PRISE ORDINATEUR APO - 15
PRISE ORDINATEUR APO - 15

PANNEAU DE CONT. SALLE MÉCA. ÉLECT. - 15

-15 PRISE ORDINATEUR APO

-15 PRISE ORDINATEUR APO
-15 PRISE ORDINATEUR APO

-15 PRISE ORDINATEUR APO

PRISES 203, 204, 205, 209 - 15

-15 PRISE ORDINATEUR APO

-15 CÂBLE CHAUFFANT TOIT

ESPACE

ESPACE

ESPACE

ESPACE

ESPACE

ESPACE

ESPACE

120/208V-3Ø-4F

41

39

37

17

15

9

13

11

7

5

CAPACITÉS DES BARRES:

CHARGE ESTIMÉE:

ÉQUIPEMENT WATT

KW.

PANNEAU "PSE-2" (EXISTANT)

DISJONCTEUR MAÎTRE:

CAPACITÉ DE RUPTURE:

3

1
AMP N°

PIÈCE:

N°

KA.

A

EN SAILLIE

ENCASTRÉ

CHARGE RACCORDÉE: KW.

42

40

38

18

16

10

14

12

8

6

4

2
AMP WATT ÉQUIPEMENT

PANIER GYMNASE - 20

AMPÈRES.

PANIER GYMNASE - 20

-

-

225 SALLE MÉC.

10

-

-30 LIBRE

RIDEAU GYMNASE - 30
PANNEAU AUXILIAIRE SALLE MÉCA. ÉLECT. - 15
ÉCLAIRAGE HALL R-D-C - 15

PRISE CLASSE 5e ANNÉE - 15

-15 ALARME INTRUSION 103A
-15 MINUTERIE SALLE MÉCANIQUE

-20 COMPRESSEUR

PRISE CLASSE 5e ANNÉE - 15

-15 POMPE DE CIRC. EAU DOMEST. CHAUFF.

-15 SYSTÈME E-2 SALLE DE BAIN

ESPACE

19 20

21 22

23 24

25 26

27 28

29 30

31 32

33 34

35 36

PRISE CLASSE 6e ANNÉE - 15
EAU CHAUDE CORRIDOR R-D-C - 20
LIBRE - 15
PRISE DÉPÔT - 15
PRISE BUREAU 215, 216 GYM TNI - 15
PRISE BUREAU 215, 216 GYM TNI - 15
BATTERIE SALLE MÉCA. ÉLECT. - 15
CONTRÔLE CORRIDOR - 15
CONTRÔLE CORRIDOR - 15
CONTRÔLE CORRIDOR - 15
ÉCLAIRAGE HALL R-D-C - 15
ASSÉCHEUR CHAUFFERIE - 15

-20 SYSTÈME E-3 SALLE DE BAIN

-20 SYSTÈME E-4 SALLE DE BAIN

-20 SYSTÈME E-1 SALLE MÉCA. ÉLECT.

-15 PRISE 211

-15 FRIGIDAIRE CAFÉ

-15 A/C CAFÉTÉRIA

-30 A/C CAFÉTÉRIA

-20 A/C CAFÉTÉRIA

E-003
REZ-DE-CHAUSSÉE, ÉTAGE ET VIDE SANITAIRE
- POUVOIR ET SYSTÈMES -
NOUVEAU

347/600V-3Ø-4F

23

21

19

17

15

9

13

11

7

5

CAPACITÉS DES BARRES:

CHARGE ESTIMÉE:

ÉQUIPEMENT WATT

KW.

PANNEAU "PP-E" (EXISTANT MODIFIÉ)

DISJONCTEUR MAÎTRE:

CAPACITÉ DE RUPTURE:

3

1
AMP N°

PIÈCE:

N°

KA.

A

EN SAILLIE

ENCASTRÉ

39

41

37

CHARGE RACCORDÉE: KW.

24

22

20

18

16

10

14

12

8

6

4

2

40

42

38

AMP WATT ÉQUIPEMENT
ÉCLAIRAGE CLASSE 3e & 4e ANNÉE - 15

AMPÈRES.

ÉCLAIRAGE CLASSE 3e & 4e ANNÉE - 15

-15 ÉCLAIRAGE CLASSE 5e & 6e ANNÉE

-

-

225 SALLE MÉC.

18

-

ÉCLAIRAGE CLASSE 3e & 4e ANNÉE - 15

HUMIDIFICATEUR 15KW SALLE MÉCANIQUE - 30

-20 SYSTÈME AR-3 14KW

ESPACE

ESPACE

ESPACE

ESPACE

ESPACE

25 26

27 28

29 30

31 32

33 34

35 36

ÉCLAIRAGE CLASSE DE MUSIQUE - 15
ÉCLAIRAGE BIBLIOTHÈQUE APO - 15

HUMIDIFICATEUR 20KW SALLE MÉCANIQUE - 50
ÉCLAIRAGE BUREAU 214 À 218 - 15
ÉCLAIRAGE GYMNASE - 15

-15 ÉCLAIRAGE CLASSE 5e & 6e ANNÉE
-15 ÉCLAIRAGE CLASSE 5e & 6e ANNÉE

-15 ÉCLAIRAGE GYMNASE

-15 ÉCLAIRAGE GYMNASE

-15 ÉCLAIRAGE SALLE MÉCA. ÉLECT.

-15 ÉCLAIRAGE CORRIDOR

-30 LIBRE

ESPACE

ESPACE

POMPE CHAUFFAGE PC.1A (2HP) 1492 15 149215 POMPE CHAUFFAGE PC.1B (2HP)

PRISE DE COURANT DOUBLE 120V 15A

EN BASE.B.

EN HAUTE.H.

POMPE CHAUFFAGE PC.2 (1HP) 746 15

DÉMARREUR MAGNÉTIQUE

120/208V-3Ø-4F

23

21

19

17

15

9

13

11

7

5

CAPACITÉS DES BARRES:

CHARGE ESTIMÉE:

ÉQUIPEMENT WATT

KW.

PANNEAU "PSE-3" (EXISTANT MODIFIÉ)

DISJONCTEUR MAÎTRE:

CAPACITÉ DE RUPTURE:

3

1
AMP N°

PIÈCE:

N°

KA.

A

EN SAILLIE

ENCASTRÉ

CHARGE RACCORDÉE: KW.

24

22

20

18

16

10

14

12

8

6

4

2
AMP WATT ÉQUIPEMENT

PRISE ORDINATEUR APO - 15

AMPÈRES.

PRISE ORDINATEUR APO - 15

-15 PRISE ORDINATEUR APO

-

-

225 SALLE MÉC.

10

-

PRISE ORDINATEUR APO - 15

-15 PRISE ORDINATEUR APO

PRISE ORDINATEUR APO - 15
PRISE ORDINATEUR APO - 15
PRISE ORDINATEUR APO - 15
PRISE ORDINATEUR APO - 15

PANNEAU DE CONT. SALLE MÉCA. ÉLECT. - 15

-15 PRISE ORDINATEUR APO

-15 PRISE ORDINATEUR APO
-15 PRISE ORDINATEUR APO

-15 PRISE ORDINATEUR APO

PRISES 203, 204, 205, 209 - 15

-15 PRISE ORDINATEUR APO

-15 CÂBLE CHAUFFANT TOIT

CONTRÔLE MÉC. ÉTAGE

ESPACE

ESPACE

POMPE CHAUFFAGE PC.3A (0.4HP)

ESPACE

30015
POMPE CHAUFFAGE PC.3B (0.4HP)30015500 15

120/208V-3Ø-4F

23

21

19

17

15

9

13

11

7

5

CAPACITÉS DES BARRES:

CHARGE ESTIMÉE:

ÉQUIPEMENT WATT

KW.

PANNEAU "PS-U" (EXISTANT MODIFIÉ)

DISJONCTEUR MAÎTRE:

CAPACITÉ DE RUPTURE:

3

1
AMP N°

PIÈCE:

N°

KA.

A

EN SAILLIE

ENCASTRÉ

39

41

37

CHARGE RACCORDÉE: KW.

24

22

20

18

16

10

14

12

8

6

4

2

40

42

38

AMP WATT ÉQUIPEMENT
ASCENSEUR - 15

AMPÈRES.

PRISE DÉPÔT GYMNASE - 15

-15 CONTRÔLE SECRÉTARIAT (R-D-C)

-

-

225 SALLE MÉC.

10

-

AÉROTHERME DÉPÔT GYMNASE - 15

-15 PRISE COMPTOIR SALLE ENSEIGNANTS

CONTRÔLE MÉC. R-D-C ET VIDE SANITAIRE

ESPACE

ESPACE

ESPACE

PRISE CORRIDOR REZ-DE-CHAUSSÉE - 15
RÉFRIGÉRATEUR CUISINETTE - 15
PRISE TÉLÉPHONE (ÉTAGE) - 15
PRISE SALLE MÉCA. ÉLECT. - 15

25 26

27 28

29 30

31 32

33 34

35 36

PANNEAU DE CONT. SALLE MÉCA. ÉLECT. - 15

CÂBLE CHAUFFANT SECRÉTARIAT - 15

ÉCLAIRAGE DÉPÔT EXTÉRIEUR - 15

RÉFRIGÉRATEUR SALLE ENSEIGNANTS - 15

PRISE CLASSE 2e ANNÉE - 15

ÉVACUATEUR D'AIR VIDE SANITAIRE - 20

PRISE TÉLÉPHONE - 15

POMPE-VIDE SANITAIRE - 15

PRISE TÉLÉPHONE - 15
PRISE TÉLÉPHONE - 15

-15 PRISE COMPTOIR SALLE ENSEIGNANTS

-15 AUTOMATISATION SECRÉTARIAT (R-D-C)
-15 PRISE TÉLÉPHONE DÉPÔT GYMNASE

-15 PRISE SECRÉTARIAT

-15 PRISES EXTÉRIEURES

-15 PRISE MATERNELLE (R-D-C)
-15 PRISE DÉPÔT AUDIOVISUEL (R-D-C)
-15 PRISE MATERNELLE (R-D-C)
-15 ÉCLAIRAGE EXTÉRIEUR
-15 PRISE CONCIERGERIE (R-D-C)
-15 LIBRE

60015 VENTILATEUR VE-1

-15 INTERCOM SECRÉTARIAT (R-D-C)ESPACE

ESPACE

ESPACE

ESPACE
50015

PRISE DE COURANT PANN. ALARME V.S.50015

347/600V-3Ø-4F

23

21

19

17

15

9

13

11

7

5

CAPACITÉS DES BARRES:

CHARGE ESTIMÉE:

ÉQUIPEMENT WATT

KW.

PANNEAU "PPU" (EXISTANT MODIFIÉ)

DISJONCTEUR MAÎTRE:

CAPACITÉ DE RUPTURE:

3

1
AMP N°

PIÈCE:

N°

KA.

A

EN SAILLIE

ENCASTRÉ

27

29

25

CHARGE RACCORDÉE: KW.

24

22

20

18

16

10

14

12

8

6

4

2

28

30

26

AMP WATT ÉQUIPEMENT
SORTIES - 15

AMPÈRES.

ÉCLAIRAGE R-D-C - 15

COMPRESSEUR CHAUFFERIE - 30

-15 ASCENSEUR

-

-

225 SALLE MÉC.

18

-

ÉCLAIRAGE ÉTAGE - 15

LIBRE - 30

-20 LIBRE

-15 ÉCLAIRAGE HALL

ESPACE

ESPACE

ESPACE

ESPACE

ESPACE

ESPACE

ESPACE

ESPACE

ESPACE

ESPACE

ESPACE

ESPACE

ESPACE

ESPACE

120/208V-3Ø-4F

41

39

37

17

15

9

13

11

7

5

CAPACITÉS DES BARRES:

CHARGE ESTIMÉE:

ÉQUIPEMENT WATT

KW.

PANNEAU "PSE-2" (EXISTANT MODIFIÉ)

DISJONCTEUR MAÎTRE:

CAPACITÉ DE RUPTURE:

3

1
AMP N°

PIÈCE:

N°

KA.

A

EN SAILLIE

ENCASTRÉ

CHARGE RACCORDÉE: KW.

42

40

38

18

16

10

14

12

8

6

4

2
AMP WATT ÉQUIPEMENT

PANIER GYMNASE - 20

AMPÈRES.

PANIER GYMNASE - 20

-

-

225 SALLE MÉC.

10

-

-30 LIBRE

RIDEAU GYMNASE - 30
PANNEAU AUXILIAIRE SALLE MÉCA. ÉLECT. - 15
ÉCLAIRAGE HALL R-D-C - 15

PRISE CLASSE 5e ANNÉE - 15

-15 ALARME INTRUSION 103A
-15 MINUTERIE SALLE MÉCANIQUE

-20 LIBRE

PRISE CLASSE 5e ANNÉE - 15

-15 POMPE DE CIRC. EAU DOMEST. CHAUFF.

-15 SYSTÈME E-2 SALLE DE BAIN

ESPACE

19 20

21 22

23 24

25 26

27 28

29 30

31 32

33 34

35 36

PRISE CLASSE 6e ANNÉE - 15
EAU CHAUDE CORRIDOR R-D-C - 20
LIBRE - 15
PRISE DÉPÔT - 15
PRISE BUREAU 215, 216 GYM TNI - 15
PRISE BUREAU 215, 216 GYM TNI - 15
BATTERIE SALLE MÉCA. ÉLECT. - 15
CONTRÔLE CORRIDOR - 15
CONTRÔLE CORRIDOR - 15
CONTRÔLE CORRIDOR - 15
ÉCLAIRAGE HALL R-D-C - 15
LIBRE - 15

-20 SYSTÈME E-3 SALLE DE BAIN

-20 SYSTÈME E-4 SALLE DE BAIN

-20 SYSTÈME E-1 SALLE MÉCA. ÉLECT.

-15 PRISE 211

-15 FRIGIDAIRE CAFÉ

-15 A/C CAFÉTÉRIA

-30 A/C CAFÉTÉRIA

-20 A/C CAFÉTÉRIA

CHAUDIÈRE CH.2280030

ESPACE

480, BOULEVARD DE LA CITÉ, BUREAU 200
GATINEAU (QUÉBEC) CANADA  J8T 8R3

TÉL. : 819 243-2827 | TÉLÉC. : 819 243-2019
WWW.WSP.COM

1234567891011

A

B

C

D

E

F

G

H

234567891011

A

B

C

D

E

F

G

H

1

SCEAU:

CONSULTANT - SOUS-CONSULTANT:

CLIENT:

PROJET:

# RÉF. CLIENT:

AVERTISSEMENT: DROIT D'AUTEUR:

ÉMISSION - RÉVISION:

DESCRIPTIONDATERV.ÉM.

PLAN CLÉ:

ÉMISSION:

EN DATE DU:

ÉCHELLE ORIGINALE:

VÉRIFIÉ PAR:

DESSINÉ PAR:

# RV.

FEUILLET #: DE

TITRE:

DISCIPLINE:

25 mm

SI CETTE BARRE
NE MESURE PAS 25 mm,

AJUSTER VOTRE ÉCHELLE
DE TRAÇAGE.

NO PROJET: DATE:

NUMÉRO DU FEUILLET:

CONÇU PAR:

CE DESSIN NE DOIT PAS ÊTRE UTILISÉ À DES FINS DE CONSTRUCTION (DE FABRICATION OU
D'INSTALLATION) S'IL N'EST PAS ÉMIS POUR CONSTRUCTION ET SIGNÉ-SCELLÉ. CE DESSIN ET CETTE
CONCEPTION SONT LA PROPRIÉTÉ INTELLECTUELLE DE WSP.  AUCUNE RÉVISION, REPRODUCTION OU
TOUT AUTRE USAGE N'EST PERMIS SANS L'AUTORISATION ÉCRITE DE WSP.  L'ENTREPRENEUR DEVRA
VÉRIFIER TOUTES LES DIMENSIONS AUX PLANS ET FAIRE LOCALISER TOUS LES SERVICES D'UTILITÉS
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2

1

1. CHAUDIÈRE EXISTANTE AU GAZ NATUREL À ENLEVER PAR LA MÉCANIQUE MAIS À DÉBRANCHER PAR L'ENTREPRENEUR
ÉLECTRICIEN, RETIRER CONDUITS ET CONDUCTEURS JUSQU'À LA SOURCE D'ALIMENTATION.

2. CENTRE DE CONTRÔLE MODULAIRE QUADRUPLEX 600V 3Ø 4.5HP EXISTANT À DÉBRANCHER ET À ENLEVER, RETIRER
CONDUITS ET CONDUCTEURS JUSQU'À LA SOURCE D'ALIMENTATION.

3. POMPE DE CIRCULATION EXISTANTE À ENLEVER PAR LA MÉCANIQUE MAIS À DÉBRANCHER PAR L'ENTREPRENEUR
ÉLECTRICIEN, RETIRER CONDUITS ET CONDUCTEURS JUSQU'À LA SOURCE D'ALIMENTATION.

4. COMPRESSEUR ET ENSEMBLE LUBRIFICATEUR/ASSÉCHEUR EXISTANTS À ENLEVER PAR LA MÉCANIQUE MAIS DÉBRANCHER
PAR L'ENTREPRENEUR ÉLECTRICIEN, RETIRER CONDUITS ET CONDUCTEURS JUSQU'À LA SOURCE D'ALIMENTATION.

5. DÉMARREUR MANUEL, BOÎTES DE JONCTION ET INTERRUPTEURS D'ISOLEMENT EXISTANTS À DÉBRANCHER ET À ENLEVER,
RETIRER CONDUITS ET CONDUCTEURS JUSQU'À LA SOURCE D'ALIMENTATION.

6. INTERRUPTEUR PRINCIPAL 400A F/400A 347/600V 3Ø 4F EXISTANT À CONSERVER.

7. BOÎTE DE TIRAGE EXISTANTE À CONSERVER.

8. BOÎTIER DE MESURAGE H-Q 900x900x300mm EXISTANT À CONSERVER.

9. AUGET 400A 347/600V 3Ø 4F EXISTANT INSTALLÉ À LA VERTICAL À CONSERVER.

10. CONDENSATEUR ET LECTEUR DE COURANT DANS BOÎTIER EXISTANTS À CONSERVER.

11. PANNEAU ÉLECTRIQUE "CDP-1" 400A 347/600V 3Ø 4F EXISTANT DE MARQUE "SIEMENS" #SPP À MODIFIER. VOIR PHOTO ET
EXTRAIT DE LA CHAUFFERIE ET SALLE MÉCANIQUE - NOUVEAU.

12. INTERRUPTEUR PRINCIPAL 400A F/400A 347/600V 3Ø 4F EXISTANT CONSERVÉ.

13. BOÎTIER DE MESURAGE H-Q 900x900x300mm EXISTANT CONSERVÉ.

14. AUGET 400A 347/600V 3Ø 4F EXISTANT INSTALLÉ À LA VERTICAL CONSERVÉ.

15. CONDENSATEUR ET LECTEUR DE COURANT DANS BOÎTIER EXISTANTS CONSERVÉS.

16. PANNEAU ÉLECTRIQUE "CDP-1" 400A 347/600V 3Ø 4F EXISTANT DE MARQUE "SIEMENS" #SPP À MODIFIER. FOURNIR, INSTALLER
ET RACCORDER UN NOUVEAU DISJONCTEUR 250A 3P 18kA C/A COSSES ET ENSEMBLE D'INSTALLATION POUR DISJONCTEUR,
POUR L'ALIMENTATION DE LA NOUVELLE CHAUDIÈRE ÉLECTRIQUE "CH.1". PRÉVOIR ÉGALEMENT LE REMPLACEMENT DES
PLAQUES DE FAÇADE DES ESPACES UTILISÉS PAR L'INSTALLATION DU DISJONCTEUR.

17. BOÎTE DE TIRAGE EXISTANTE CONSERVÉE.

18. VENTILATEURS "A-4" ET "A-5" EXISTANTS À ENLEVER PAR LA MÉCANIQUE MAIS À DÉBRANCHER PAR L'ENTREPRENEUR
ÉLECTRICIEN, RETIRER CONDUITS ET CONDUCTEURS JUSQU'À LA SOURCE D'ALIMENTATION.

19. NOUVEAU VARIATEUR À FRÉQUENCE VARIABLE FOURNI ET INSTALLÉ PAR LA MÉCANIQUE MAIS À RACCORDER TEL QU'INDIQUÉ
PAR L'ENTREPRENEUR ÉLECTRICIEN.

20. NOUVELLE POMPE DE CHAUFFAGE FOURNIE ET INSTALLÉE PAR LA MÉCANIQUE MAIS À RACCORDER TEL QU'INDIQUÉ PAR
L'ENTREPRENEUR ÉLECTRICIEN.

21. NOUVELLE CHAUDIÈRE ÉLECTRIQUE 200KW FOURNIE ET INSTALLÉE PAR LA MÉCANIQUE MAIS À RACCORDER TEL QU'INDIQUÉ
PAR L'ENTREPRENEUR ÉLECTRICIEN.

22. NOUVELLE CHAUDIÈRE AU GAZ FOURNIE ET INSTALLÉE PAR LA MÉCANIQUE MAIS À RACCORDER TEL QU'INDIQUÉ PAR
L'ENTREPRENEUR ÉLECTRICIEN.

23. PANNEAU ÉLECTRIQUE "PP-E" 225A 347/600V 3Ø 4F EXISTANT DE MARQUE "SIEMENS" #CDP-7 À MODIFIER. VOIR EXTRAIT DE LA
CHAUFFERIE ET SALLE MÉCANIQUE - NOUVEAU.

24. PANNEAU ÉLECTRIQUE "PP-E" 225A 347/600V 3Ø 4F EXISTANT DE MARQUE "SIEMENS" #CDP-7 À MODIFIER. FOURNIR, INSTALLER
ET RACCORDER TROIS NOUVEAUX DISJONCTEURS 15A 3P 18kA AUX CIRCUITS 27/29/31, 28/30/32 ET 33/35/37 POUR
L'ALIMENTATION DES NOUVELLES POMPES DE CHAUFFAGE "PC.1A", "PC.1B" ET "PC.2", RESPECTIVEMENT.

25. PANNEAU ÉLECTRIQUE "PSE-3" 225A 120/208V 3Ø 4F EXISTANT DE MARQUE "SIEMENS" #NLAB424A À MODIFIER. VOIR EXTRAIT
DE LA CHAUFFERIE ET SALLE MÉCANIQUE - NOUVEAU ET PLAN E-003.

26. PANNEAU ÉLECTRIQUE "PSE-3" 225A 120/208V 3Ø 4F EXISTANT DE MARQUE "SIEMENS" #NLAB424A À MODIFIER. FOURNIR,
INSTALLER ET RACCORDER DEUX NOUVEAUX DISJONCTEURS 15A 3P 10kA AUX CIRCUITS 18 ET 20 POUR L'ALIMENTATION DES
NOUVELLES POMPES DE CHAUFFAGE "PC.3A" ET "PC.3B", RESPECTIVEMENT.

27. PANNEAU ÉLECTRIQUE "PS-U" 225A 120/208V 3Ø 4F EXISTANT DE MARQUE "SIEMENS" #NLAB442A À MODIFIER. VOIR EXTRAIT DE
LA CHAUFFERIE ET SALLE MÉCANIQUE - NOUVEAU ET PLAN E-003.

28. PANNEAU ÉLECTRIQUE "PS-U" 225A 120/208V 3Ø 4F EXISTANT DE MARQUE "SIEMENS" #NLAB442A À MODIFIER. REMPLACER LE
DISJONCTEUR 15A 1P 10kA DU CIRCUIT 20 PAR UN NOUVEAU DISJONCTEUR 30A 1P 10kA POUR L'ALIMENTATION DE LA
NOUVELLE CHAUDIÈRE AU GAZ "CH.2". REMETTRE LE DISJONCTEUR ENLEVÉ AU CLIENT.

29. MOTEUR EXISTANT POUR VENTILATEUR DE L'UNITÉ DE VENTILATION DES CLASSES À ENLEVER PAR LA MÉCANIQUE MAIS À
DÉBRANCHER PAR L'ENTREPRENEUR ÉLECTRICIEN, RETIRER CONDUITS ET CONDUCTEURS JUSQU'À LA SOURCE
D'ALIMENTATION.

30. CENTRE DE CONTRÔLE MODULAIRE QUADRUPLEX 600V 3Ø 40HP EXISTANT. DÉBRANCHER ET ENLEVER LES 2 DÉMARREURS
MAGNÉTIQUES ALIMENTANT LES MOTEURS DES VENTILATEURS "A-1A" ET "A-1R", AFIN DE LES REMPLACER PAR DE NOUVEAUX
INTERRUPTEURS DE SÛRETÉ. DÉBRANCHER ET ENLEVER ÉGALEMENT LE LIEN INCENDIE JUSQU'À LA BOÎTE DE JONCTION
SITUÉE SOUS LES DÉMARREURS. BOUCHER LES OUVERTURES CRÉÉES PAR L'ENLÈVEMENT DES ÉQUIPEMENTS. VOIR PHOTO
ET EXTRAIT DE LA CHAUFFERIE ET SALLE MÉCANIQUE - NOUVEAU.

31. NOUVEAU MOTEUR POUR VENTILATEUR DE L'UNITÉ DE VENTILATION DES CLASSES FOURNI ET INSTALLÉ PAR LA MÉCANIQUE
MAIS À RACCORDER TEL QU'INDIQUÉ PAR L'ENTREPRENEUR ÉLECTRICIEN.

32. 2 NOUVEAUX INTERRUPTEURS DE SÛRETÉ C/A FUSIBLES TEMPORISÉS ET MANETTE D'OPÉRATION FRONTALE À INSTALLER À
L'EMPLACEMENT DES 2 DÉMARREURS MAGNÉTIQUES ENLEVÉS. RACCORDER LES INTERRUPTEURS DE SÛRETÉ VIA LA BOÎTE
AUGET EXISTANTE AVEC NOUVEAUX CONDUCTEURS ET PRÉVOIR TOUTES MODIFICATIONS AU BESOIN.

33. BOÎTE DE JONCTION EXISTANTE DU LIEN INCENDIE À INTERCEPTER ET À RELIER AU VARIATEUR À FRÉQUENCE VARIABLE DU
MOTEUR 20HP "A-1A", POUR ARRÊT DU SYSTÈME LORS D'ALARME.

34. NOUVEAU VENTILATEUR FOURNI ET INSTALLÉ PAR LA MÉCANIQUE MAIS À RACCORDER TEL QU'INDIQUÉ PAR L'ENTREPRENEUR
ÉLECTRICIEN. PRÉVOIR ÉGALEMENT D'INSTALLER ET DE RACCORDER LE VARIATEUR DE VITESSE AU VENTILATEUR
(VARIATEUR FOURNI PAR LA MÉCANIQUE).
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EN DATE DU:

ÉCHELLE ORIGINALE:
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DESSINÉ PAR:

# RV.
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TITRE:

DISCIPLINE:

25 mm

SI CETTE BARRE
NE MESURE PAS 25 mm,

AJUSTER VOTRE ÉCHELLE
DE TRAÇAGE.

NO PROJET: DATE:

NUMÉRO DU FEUILLET:

CONÇU PAR:

CE DESSIN NE DOIT PAS ÊTRE UTILISÉ À DES FINS DE CONSTRUCTION (DE FABRICATION OU
D'INSTALLATION) S'IL N'EST PAS ÉMIS POUR CONSTRUCTION ET SIGNÉ-SCELLÉ. CE DESSIN ET CETTE
CONCEPTION SONT LA PROPRIÉTÉ INTELLECTUELLE DE WSP.  AUCUNE RÉVISION, REPRODUCTION OU
TOUT AUTRE USAGE N'EST PERMIS SANS L'AUTORISATION ÉCRITE DE WSP.  L'ENTREPRENEUR DEVRA
VÉRIFIER TOUTES LES DIMENSIONS AUX PLANS ET FAIRE LOCALISER TOUS LES SERVICES D'UTILITÉS
PUBLIQUES ET RAPPORTER TOUTES ERREURS OU OMISSIONS AVANT DE COMMENCER LES TRAVAUX.
L'ÉCHELLE DE CE DESSIN NE DOIT PAS ÊTRE MODIFIÉE.
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ÉCHELLE:

PLAN DU REZ-DE-CHAUSSÉE
1:125

ÉCHELLE:

PLAN DE L'ÉTAGE
1:125

1. PANNEAU ÉLECTRIQUE "PS-U" 225A 120/208V 3Ø 4F EXISTANT DE MARQUE "SIEMENS" #NLAB442A À MODIFIER.
FOURNIR, INSTALLER ET RACCORDER DEUX NOUVEAUX DISJONCTEURS 15A 1P 10kA AUX CIRCUITS 14 ET 16 POUR
L'ALIMENTATION DES ÉQUIPEMENTS DE CONTRÔLE MÉCANIQUE DU REZ-DE-CHAUSSÉE ET DU VIDE SANITAIRE, AINSI
QUE POUR LA PRISE DE COURANT DU PANNEAU D'ALARME.

2. NOUVELLE BOÎTE DE JONCTION C/A CIRCUIT 120V TEL QU'INDIQUÉ POUR LES ÉQUIPEMENTS DE CONTRÔLE
MÉCANIQUE.

3. PANNEAU ÉLECTRIQUE "PSE-3" 225A 120/208V 3Ø 4F EXISTANT DE MARQUE "SIEMENS" #NLAB424A À MODIFIER.
FOURNIR, INSTALLER ET RACCORDER UN NOUVEAU DISJONCTEUR 15A 1P 10kA AU CIRCUIT 19 POUR L'ALIMENTATION
DES ÉQUIPEMENTS DE CONTRÔLE MÉCANIQUE DE L'ÉTAGE.

4. NOUVELLE PRISE DE COURANT POUR LE RACCORDEMENT DU PANNEAU D'ALARME (PANNEAU D'ALARME PAR
MÉCANIQUE). COORDONNER L'EMPLACEMENT EXACT ET LA HAUTEUR DE MONTAGE AVEC LA MÉCANIQUE EN
CHANTIER.

5. LE VIDE SANITAIRE EST CONSIDÉRÉ COMME UN ESPACE CLOS ET TOUS LES ENTREPRENEURS DOIVENT SE
CONFORMER AUX PROCÉDURES DE SANTÉ/SÉCURITÉ RELIÉES ET EN VIGUEUR, VOIR SECTION SANTÉ ET SÉCURITÉ
SUR CE PLAN.
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SANTÉ ET SÉCURITÉ
PARTIE 1 GÉNÉRALITÉS

1.1 RÉFÉRENCES
.1 CSA S269.1-1975, FALSEWORK FOR CONSTRUCTION PURPOSES.
.2 CAN/CSA-S269.2-M87, ÉCHAFAUDAGES.
.3 CI N° 301-1982, TRAVAUX DE CONSTRUCTION.

1.2 SÉCURITÉ SUR LE CHANTIER

.1 OBSERVER ET FAIRE RESPECTER LES MESURES DE SÉCURITÉ POUR LES TRAVAUX DE CONSTRUCTION, EXIGÉES
PAR LE CODE NATIONAL DE SÉCURITÉ EN CONSTRUCTION, LE GOUVERNEMENT PROVINCIAL, LA COMMISSION
DES ACCIDENTS DU TRAVAIL ET LES STATUTS ET ORGANISMES MUNICIPAUX, RELATIVEMENT AUX TRAVAUX DE
CONSTRUCTION, LES EXIGENCES LES PLUS STRICTES DEVANT PRÉVALOIR EN CAS DE CONTRADICTION OU DE
DIVERGENCE ENTRE LES EXIGENCES DES CODES ET CELLES DES ORGANISMES SUSMENTIONNÉS.

.2 L'ENTREPRENEUR EST SPÉCIFIQUEMENT TENU DE REMPLIR LA FONCTION DE « MAÎTRE D'ŒUVRE » AUX TERMES
DE LA C.N.E.S.S.T. ET DOIT REMPLIR TOUTES LES OBLIGATIONS EN DÉCOULANT.

.3 MAINTENIR EN OPÉRATION TOUS LES DÉTECTEURS DE FUMÉE SUR LE SITE. À CETTE FIN, LES PROTÉGER
CONTRE LA POUSSIÈRE DURANT LES HEURES D'EXÉCUTION ET LES NETTOYER RÉGULIÈREMENT DURANT LES
TRAVAUX.

.4 LE VIDE SANITAIRE DE L'ÉCOLE EST CLASSÉ COMME ÉTANT UN ESPACE CLOS.

.1 L'ENTREPRENEUR GÉNÉRAL DOIT PRENDRE LES DISPOSITIONS NÉCESSAIRES AFIN DE RESPECTER LE
RÈGLEMENT SUR LA SANTÉ SÉCURITÉ DU TRAVAIL (RSST, S-2.1, R.13, SECTION XXVI). TOUS SES EMPLOYÉS
IMMÉDIATS ET/OU SOUS-TRAITANTS DOIVENT ÊTRE AVISÉS DE CETTE CONTRAINTE DE CHANTIER.
L'ENTREPRENEUR GÉNÉRAL DOIT DÉPOSER UNE PROCÉDURE COMPLÈTE D'ACCÈS AU VIDE SANITAIRE
LORS DE LA RÉUNION DE DÉMARRAGE DU CHANTIER.

.2 L'ENTREPRENEUR GÉNÉRAL DOIT FOURNIR, AVANT CHAQUE ENTRÉE DANS L'ESPACE CLOS, UNE FICHE
D'ENTRÉE CERTIFIANT QUE L'ENVIRONNEMENT EST ADÉQUAT. IL CONVIENT ÉGALEMENT DE CONSIDÉRER
QUE TOUT ESPACE CLOS EST À RISQUE JUSQU'À PREUVE DU CONTRAIRE, CE QUI RENCONTRE LES
DISPOSITIONS DE LA NORME CSA Z-1006-10 « GESTION DU TRAVAIL EN ESPACE CLOS ». L'ENTREPRENEUR
GÉNÉRAL EST ÉGALEMENT ASSUJETTI À CETTE NORME. LE FORMULAIRE DOIT ÊTRE PRÉSENTÉ AU CLIENT
PAR L'ENTREPRENEUR POUR APPROBATION.

.3 LA FICHE D'ÉVALUATION D'ESPACE CLOS SERA FOURNIE PAR LE CLIENT.

1.3 SURCHARGES

.1 S'ASSURER QU'AUCUNE PARTIE DE L'OUVRAGE N'EST SOUMISE À UNE CHARGE SUSCEPTIBLE DE
COMPROMETTRE SA SOLIDITÉ OU DE LUI CAUSER UNE DÉFORMATION PERMANENTE.

1.4 OUVRAGES PROVISOIRES

.1 CONCEVOIR ET CONSTRUIRE LES OUVRAGES PROVISOIRES CONFORMÉMENT À LA NORME CSA S269.1.

1.5 CONTRÔLE DES POUSSIÈRES

.1 L'AIRE DE TRAVAIL DOIT ÊTRE ISOLÉE AU MOYEN D'UNE ENCEINTE ÉTANCHE CAPABLE D'EMPÊCHER LA
DISPERSION DES POUSSIÈRES À L'EXTÉRIEUR DE L'AIRE DE TRAVAIL.

1.6 MESURES DE SÉCURITÉ INCENDIE

.1 L'ENTREPRENEUR DOIT ORGANISER SES TRAVAUX DE MANIÈRE À PRÉVENIR LES INCENDIES.

.2 IL DEVRA PRENDRE TOUTES LES PRÉCAUTIONS REQUISES PAR LA LOI OU LES RÈGLEMENTS APPLICABLES.

1.7 SIMDUT

.1 SE CONFORMER AUX EXIGENCES DU SYSTÈME D'INFORMATION SUR LES MATIÈRES DANGEREUSES UTILISÉES AU
TRAVAIL (SIMDUT) CONCERNANT L'UTILISATION, LA MANUTENTION, L'ENTREPOSAGE ET L'ÉVACUATION DES
MATIÈRES DANGEREUSES, AINSI QUE L'ÉTIQUETAGE ET LA FOURNITURE DE FICHES SIGNALÉTIQUES JUGÉES
ACCEPTABLES PAR TRAVAIL CANADA AINSI QUE SANTÉ ET BIEN-ÊTRE SOCIAL CANADA.

1.8 CONTRÔLE DES BRUITS

.1 TOUS LES TRAVAUX BRUYANTS, TELS QUE CEUX FAITS PAR DES MARTEAUX PIQUEURS, DES PERCEUSES À
PERCUSSION, ETC., DEVRONT ÊTRE EXÉCUTÉS EN COORDINATION AVEC LE PROPRIÉTAIRE.

.2 LE PROPRIÉTAIRE PEUT ARRÊTER OU RETARDER LES TRAVAUX LORSQUE DES IMPRÉVUS SURVIENNENT.

1.9 CONTRÔLE DES ODEURS

.1 LORSQUE DES TRAVAUX OU DES MÉTHODES D'EXÉCUTION DÉGAGENT DES ODEURS OU DES GAZ, CEUX-CI
SERONT EXÉCUTÉS EN TENANT COMPTE DES ACTIVITÉS DES LIEUX ET DU BÂTIMENT. EN TOUTE CIRCONSTANCE,
LA PRIORITÉ SERA DONNÉE AUX USAGERS DE L'IMMEUBLE.

.2 L'ENTREPRENEUR DOIT TENIR COMPTE DES VENTS, DE LA PRESSION ATMOSPHÉRIQUE, DE LA PRESSION
POSITIVE OU NÉGATIVE DU CHANTIER ET DES BÂTIMENTS AVOISINANTS. À LA DEMANDE DU PROPRIÉTAIRE, LES
TRAVAUX POURRONT ÊTRE RETARDÉS OU DEVANCÉS, SOIT PLUS TÔT LE MATIN, PLUS TARD EN FIN DE JOURNÉE,
LES JOURS DE CONGÉ OU LES FINS DE SEMAINE.
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TABLEAU DES CHUTES DE TENSION
AMPÉRAGE ET TENSION 120V

LONGUEUR MAXIMALE EN SELON LA GROSSEUR DES CONDUCTEURS (CUIVRE)

No. 12 AWG No. 10 AWG No. 8 AWG No. 6 AWG

15A 19.85m 31.57m 50.19m 79.81m

20A 14.89m 23.68m 37.65m 59.86m

30A N/A 15.78m 25.10m 39.91m

· VALEUR POUR CONDUCTEURS 60°C À 3% (DÉRIVATION 100A ET MOINS, CCQ 4.006-B)
NOTES:
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DEVIS ÉLECTRICITÉ

12. ATTESTATION DE CONFORMITÉ

12.1 À LA FIN DES TRAVAUX, CHAQUE SOUS-TRAITANT DOIT REMETTRE À L'INGÉNIEUR LE CERTIFICAT DE
CONFORMITÉ QUI ATTESTE QUE TOUS LES TRAVAUX ONT ÉTÉ EXÉCUTÉS SELON LES DESSINS ET DEVIS ET SELON
LES CODES APPLICABLES EN VIGUEUR.
12.2 FAIRE SIGNER CE FORMULAIRE PAR UN ADMINISTRATEUR DE LA COMPAGNIE, ET Y APPOSER LE SCEAU DE
CELLE-CI.

13. ENLÈVEMENT / DÉMOLITION

13.1 TOUS LES ÉQUIPEMENTS ÉLECTRIQUES POUVANT ÊTRE RÉUTILISÉS SERONT REMIS AU PROPRIÉTAIRE EN
BON ÉTAT DANS LA MESURE DU POSSIBLE, ET CE, À UN ENDROIT ASSIGNÉ À CET EFFET PAR CE DERNIER. TOUT LE
RESTE DEVIENDRA LA PROPRIÉTÉ DE L'ENTREPRENEUR CONCERNÉ. DE PLUS, LORSQUE LES ÉQUIPEMENTS
ENLEVÉS DOIVENT ÊTRE RELOCALISÉS DANS UN SECTEUR OÙ LES TRAVAUX SONT PRÉVUS POUR UNE PHASE
POSTÉRIEURE, LES REMETTRE AU PROPRIÉTAIRE JUSQU'À CE QUE LES TRAVAUX SOIENT PRÊTS À ÊTRE
EXÉCUTÉS.
13.2 BOUCHER, À L'AIDE D'UN SCELLANT IGNIFUGE RÉTRACTABLE, TOUTES LES OUVERTURES AU PLANCHER
ET/OU MUR LAISSÉES SOIT PAR L'ENLÈVEMENT DE CONDUITS OU TOUTES OUVERTURES AUTOUR DES CONDUITS
ÉLECTRIQUES QUI TRAVERSENT LE PLANCHER ET/OU MUR.
13.3 DANS LES SECTEURS AFFECTÉS PAR LES TRAVAUX, ENLEVER TOUT ÉQUIPEMENT INUTILE DANS
L'ENTREPLAFOND, TEL FILAGE, BOÎTE DE JONCTION, ÉQUIPEMENTS MÉCANIQUES, ETC.
13.4 LORSQUE DES ÉQUIPEMENTS DOIVENT ÊTRE ENLEVÉS POUR ÊTRE RÉINSTALLÉS AILLEURS SUR LE PROJET,
L'ENTREPRENEUR DEVRA, AVANT DE PROCÉDER À L'ENLÈVEMENT, FAIRE UN CONSTAT DE L'ÉTAT DE CES
ÉQUIPEMENTS EN PRÉSENCE D'UN REPRÉSENTANT DU PROPRIÉTAIRE. L'ENTREPRENEUR ÉMETTRA, POUR
VALIDATION, UN RAPPORT DE CETTE VISITE EN Y INDIQUANT LES RÉPARATIONS À EFFECTUER, S'IL Y A LIEU. À
NOTER QU'UN SUPPLÉMENT POURRA ALORS ÊTRE ACCORDÉ À L'ENTREPRENEUR. PAR CONTRE, SI
L'ENTREPRENEUR PROCÈDE À L'ENLÈVEMENT D'ÉQUIPEMENTS SANS QUE L'INGÉNIEUR AIT PU CONSTATER L'ÉTAT
ET QU'IL S'AVÈRE QUE CET ÉQUIPEMENT EST DÉFECTUEUX, L'ENTREPRENEUR DEVRA PROCÉDER À SA
RÉPARATION SANS FRAIS SUPPLÉMENTAIRE.
13.5 RETIRER ET ÉLIMINER HORS SITE TOUT L'ÉQUIPEMENT, LE CÂBLAGE, LES CONDUITS (DE TYPE MÉTALLIQUE
ET/OU NON MÉTALLIQUE), LE RACK DE SUPPORTS ET LES CÂBLES QUI NE SONT PLUS NÉCESSAIRES DANS LA
ZONE CONCERNÉE PAR CE MANDAT. CELA COMPREND LE RETRAIT DE TOUS LES CÂBLES, CONDUITS ET
SUPPORTS DE CONDUITS, CLIPS ET FIXATIONS DANS LES PLAFONDS SUSPENDUS, AINSI QUE DE TOUS LES
CÂBLES ET CONDUITS MURAUX, DISSIMULÉS OU EXPOSÉS, QUI ALIMENTENT LES APPAREILS EXISTANTS, ETC., QUI
NE SONT PLUS NÉCESSAIRES.
13.6 TIRER LES FILS, DÉBRANCHER ET SCELLER LÀ OÙ LE RETRAIT DU CONDUIT N'EST PAS POSSIBLE. RETIRER
ÉGALEMENT TOUS LES ÉQUIPEMENTS ÉLECTRIQUES DANS LES MURS QUI DOIVENT ÊTRE ENLEVÉS. CÂBLAGE ET
CONDUITS À ENLEVER JUSQU'AUX PANNEAUX AUXQUELS ILS SONT RELIÉS. IDENTIFIER LES DISJONCTEURS AVEC
DE NOUVELLES CHARGES ASSOCIÉES. TOUS LES COMPOSANTS NON PRIS PAR LE PROPRIÉTAIRE DOIVENT ÊTRE
ÉLIMINÉS HORS SITE PAR L'ENTREPRENEUR.

14. GARANTIE

14.1 L'ENTREPRENEUR DEVRA DONNER AU PROPRIÉTAIRE TOUS LES DOCUMENTS QUE CE PRÉSENT DEVIS EXIGE
AINSI QU'UN DOCUMENT DE GARANTIE QUI HONORE QUE TOUS LES TRAVAUX (MATÉRIAUX ET MAIN-D'ŒUVRE)
UTILISÉS DANS CE PROJET SONT SANS DÉFAUTS ET ONT ÉTÉ RÉALISÉS SELON LES RÈGLES DE L'ART.
14.2 L'ENTREPRENEUR DEVRA ÉMETTRE UNE LETTRE ÉCRITE À L'ÉTAPE DE LA RÉCEPTION PROVISOIRE
(ACCEPTÉE) ET L'INTÉGRER AUX MANUELS D'EXPLOITATION.
14.3 LA GARANTIE COUVRIRA UNE ANNÉE COMPLÈTE À PARTIR DE LA DATE D'ACCEPTATION DES TRAVAUX.
PENDANT CETTE PÉRIODE D'UN (1) AN, L'ENTREPRENEUR DEVRA, SUR RÉCEPTION D'UNE DEMANDE ÉCRITE DU
PROPRIÉTAIRE, CORRIGER À SES FRAIS TOUTE DÉFECTUOSITÉ QUI POURRAIT SE PRODUIRE.
14.4 DANS LE CAS OÙ L'ENTREPRENEUR REFUSE OU NÉGLIGE DE CORRIGER LES DÉFAUTS, PERTES OU
DOMMAGES, LE PROPRIÉTAIRE POURRA ENGAGER D'AUTRES PERSONNES POUR CORRIGER TOUS LES DÉFAUTS,
PERTES OU DOMMAGES ET L'ENTREPRENEUR ET/OU LA CAUTION SERA APPELÉ À DÉFRAYER LES COÛTS.

15. ÉQUIVALENCE

15.1 LORSQUE DES PRODUITS SONT IDENTIFIÉS PAR NUMÉRO DE MODÈLE ET NOM DE MANUFACTURIER, CEUX-CI
SONT UTILISÉS POUR DÉMONTRER LA QUALITÉ ET PERFORMANCE ATTENDUES DU MATÉRIEL RENCONTRANT LE
CONCEPT. TOUTE ÉQUIVALENCE DE PRODUIT DOIT ÊTRE SOUMISE POUR RÉVISION DIX (10) JOURS AVANT LA
FERMETURE DES SOUMISSIONS AU BSDQ. L'INGÉNIEUR EN FERA L'ANALYSE ET JUGERA DE SON ÉQUIVALENCE.
S'IL S'AVÈRE REFUSÉ, LE PRODUIT SPÉCIFIÉ EN PLAN DEVRA ÊTRE FOURNI, INSTALLÉ ET TOUTE VARIATION DE
COÛT SERA AUX FRAIS DE L'ENTREPRENEUR.

16. PROTECTION ET NETTOYAGE

16.1 PROTÉGER LES INSTALLATIONS EXISTANTES CONTRE TOUT BRIS OU SALETÉ DÛ À L'EXÉCUTION DES
TRAVAUX.
16.2 À LA FIN DES TRAVAUX, ENLEVER TOUT DÉBRIS, POUSSIÈRE, SURPLUS DE MATÉRIEL ET REMPLACER TOUTE
COMPOSANTE ENDOMMAGÉE. NETTOYER LES ÉQUIPEMENTS ET LUBRIFIER LÀ OÙ REQUIS.
16.3 EN AUCUN CAS, DES DÉBRIS, POUSSIÈRE OU SURPLUS DE MATÉRIEL NE SERONT LAISSÉS DANS L'ENTRE
PLAFOND DANS LES SECTEURS DES TRAVAUX ET/OU SECTEURS AYANT ÉTÉ UTILISÉS POUR COMPLÉTER LES
TRAVAUX.
16.4 L' ENTREPRENEUR EN ÉLECTRICITÉ SERA RESPONSABLE D'ENLEVER TOUS LES ÉQUIPEMENTS NON UTILISÉS
SITUÉ DANS L' ENTRE PLAFOND.

17. CASSAGE, OUVERTURES & RAGRÉEMENTS

17.1 TOUS LES TRAVAUX DE CASSAGE POUR LA MISE EN PLACE DES SYSTÈMES ÉLECTRIQUES SERONT LA
RESPONSABILITÉ DE L'ENTREPRENEUR EN ÉLECTRICITÉ À MOINS D'INDICATIONS CONTRAIRES.
17.2 TOUTES LES OUVERTURES DEVRONT ÊTRE COORDONNÉES (DIMENSIONS ET EMPLACEMENT EXACT) ENTRE
L'ENTREPRENEUR GÉNÉRAL ET LES ENTREPRENEURS MÉCANIQUE ET/OU ÉLECTRIQUE.
17.3 TOUTES LES OUVERTURES DE 200mm (8'') ET MOINS NÉCESSAIRES AUX TRAVAUX D'ÉLECTRICITÉ SERONT
EXÉCUTÉES PAR L'ENTREPRENEUR EN ÉLECTRICITÉ À MOINS D'INDICATIONS CONTRAIRES. LES PERCEMENTS
DANS LES PLANCHERS ET LES MURS SERONT EFFECTUÉS SEULEMENT À L'AIDE DE SCIE OU DE PERCEUSE À
DIAMANT, LE CONTRÔLE DE POUSSIÈRE DE SCILISTE DOIT ÊTRE FAIT. L'UTILISATION D'UN MARTEAU
COMPRESSEUR NE SERA TOLÉRÉE EN AUCUN CAS.
17.4 LES PERCEMENTS À LA TOITURE SERONT EFFECTUÉS PAR L'ENTREPRENEUR GÉNÉRAL.
17.5 L'ENTREPRENEUR GÉNÉRAL SERA RESPONSABLE DES OUVERTURES DANS LES MURS ET/OU PLANCHER DE
225mm (9'') ET PLUS.
17.6 TOUS LES RAGRÉEMENTS NÉCESSAIRES ET RESTAURATION DES SURFACES ENDOMMAGÉES SERONT
EXÉCUTÉS PAR L'ENTREPRENEUR GÉNÉRAL.
17.7 TOUS LES PERCEMENTS EXÉCUTÉS DANS UN BÂTIMENT EXISTANT DEVRONT ÊTRE COORDONNÉS AVEC LE
PROPRIÉTAIRE (JOURNÉE ET HEURE).
17.8 L'ENTREPRENEUR GÉNÉRAL SERA RESPONSABLE DE PEINDRE TOUS LES CONDUITS ÉLECTRIQUES UNE FOIS
TOUS LES TESTS EXÉCUTÉS ET AVANT L'IDENTIFICATION DE FAÇON À RESPECTER LES COULEURS UTILISÉES OU
DE SE CONFONDRE AVEC LES MURS/PLAFONDS ADJACENTS.
17.9 L'ENTREPRENEUR APPLIQUERA UNE COUCHE OU PLUS D'APPRÊT RÉSISTANT À LA CORROSION SUR LES
SUPPORTS/SUSPENSIONS EN MÉTAL FERREUX AINSI QUE SUR LE MATÉRIEL FABRIQUÉ SUR PLACE. APPRÊTER ET
RETOUCHER LES SURFACES DONT LE FINI PEINTURÉ A ÉTÉ ENDOMMAGÉ ET S'ASSURER QUE LE NOUVEAU FINI
CORRESPOND AU FINI ORIGINAL. REMETTRE À NEUF LES SURFACES DONT LE FINI A ÉTÉ ENDOMMAGÉ.
17.10 PRÉVOIR TOUTES LES PIÈCES D'ANCRAGE NÉCESSAIRES POUR LES SUPPORTS DE SUSPENSION DE LA
TUYAUTERIE, DES CONDUITS, DES ÉQUIPEMENTS ET AUTRES. LES ANCRAGES PHILLIPS "READ HEAD" OU
''BULLDOG'' À DILATATION ET AVANCE AUTOMATIQUE SERONT UTILISÉS DANS LE BÉTON DURCI À TERME. LES
ANCRAGES À DOUILLE EXPLOSIVE NE SERONT PAS PERMIS.
17.11 AVANT LE DÉBUT DES TRAVAUX, L'ENTREPRENEUR GÉNÉRAL DEVRA LOCALISER LES CONDUITS EXISTANTS
ET L'ARMATURE D'ACIER EXISTANTE DANS LES DALLES DE BÉTON À BRISER OU PERCER. L'ENTREPRENEUR
GÉNÉRAL DEVRA UTILISER UN BALAYAGE PAR RAYON X  DES CONDUITS ET D'ARMATURE D'ACIER DE TYPE
APPROUVÉ PAR L'INGÉNIEUR. L'ENTREPRENEUR DEVRA MARQUER LES CONDUITS ET L'ARMATURE D'ACIER AU
SOL ET PRENDRE TOUTES LES MESURES NÉCESSAIRES POUR ÉVITER DE SECTIONNER LES CONDUITS ET
L'ARMATURE D'ACIER. IL DEVRA UTILISER DES OUTILS MANUELS SI NÉCESSAIRE. L'ENTREPRENEUR GÉNÉRAL
SERA TENU RESPONSABLE DE TOUT BRIS DE CONDUITS/CÂBLES ET/OU D'ARMATURE D'ACIER. IL DEVRA, À SES
FRAIS, FAIRE REMPLACER LES CONDUITS ET CONDUCTEURS ENDOMMAGÉS, ET CE, À LA SATISFACTION DE
L'INGÉNIEUR ET SELON LES EXIGENCES  DES CODES ET NORMES INCLUANT TOUS LES SERVICES HORS ZONE.

18. COORDINATION, COOPÉRATION & INTERRUPTION

18.1 BIEN QUE LE DEVIS SOIT ÉCRIT EN SECTIONS AFIN DE BIEN DÉFINIR LES TRAVAUX DANS CERTAINS ENDROITS,
LES SERVICES PASSANT D'UN ENDROIT À L'AUTRE DEVRONT ÊTRE RACCORDÉS POUR FORMER DES SYSTÈMES
COMPLETS.
18.2 L'INGÉNIEUR DONNERA TOUTES LES DIRECTIVES POUR ASSISTER L'ENTREPRENEUR QUI LE DEMANDE SUR LA
FAÇON À UTILISER POUR RÉALISER LES TRAVAUX DÉCRITS AUX PLANS ET DEVIS. L'ENTREPRENEUR EST TOUT DE
MÊME SEUL RESPONSABLE DE L'EXÉCUTION DES TRAVAUX TOUT EN RESPECTANT LES NORMES APPLICABLES.
L'ENTREPRENEUR DEVRA AGIR AVEC DILIGENCE AFIN DE SATISFAIRE AUX REMARQUES INSCRITES AUX
RAPPORTS DE CHANTIER.
18.3 L'ENTREPRENEUR SERA RESPONSABLE DE COORDONNER AVEC LES ENTREPRENEURS EN MÉCANIQUE AINSI
QUE LE PROPRIÉTAIRE TOUTES FERMETURES ET/OU INTERRUPTIONS DES SYSTÈMES MÉCANIQUES ET
ÉLECTRIQUES.
18.4 L'ENTREPRENEUR DEVRA, AVANT DE PROCÉDER À TOUT TRAVAIL RELIÉ AUX BRANCHEMENTS
D'ÉQUIPEMENTS FOURNIS PAR D'AUTRES, OBTENIR LES DESSINS D'ATELIER DE CES ÉQUIPEMENTS, AFIN D'Y
VÉRIFIER LE VOLTAGE, AMPÉRAGE ET PROTECTION REQUISE. TOUT TRAVAIL DEVRA ÊTRE REPRIS SI
L'ENTREPRENEUR N'A PAS PROCÉDÉ À CETTE VÉRIFICATION ET SERA EFFECTUÉ À SES FRAIS.
18.5 L'ENTREPRENEUR SERA RESPONSABLE DE LA COORDINATION DE TOUS LES TRAVAUX ET SERA
RESPONSABLE DE LA COORDINATION ENTRE LUI-MÊME ET LES ENTREPRENEURS EN MÉCANIQUE. LES FRAIS
SUPPLÉMENTAIRES RELIÉS À UN MANQUE DE COORDINATION SERONT ABSORBÉS PAR L'ENTREPRENEUR.

19. OUVRAGE CACHÉ

19.1 AUCUN OUVRAGE NE SERA CACHÉ AVANT QUE L'INGÉNIEUR NE L'AIT VU. L'ENTREPRENEUR DEVRA AVERTIR
L'INGÉNIEUR PAR ÉCRIT, AU MOINS DEUX (2) JOURS OUVRABLES À L'AVANCE. SI L'ENTREPRENEUR NE S'Y
CONFORME PAS, IL DEVRA PAYER LES FRAIS NÉCESSITÉS POUR L'INSPECTION DES TRAVAUX.

20. PORTE D'ACCÈS

20.1 LES PORTES D'ACCÈS SERONT FOURNIES PAR L'ENTREPRENEUR RESPONSABLE DE LA DISCIPLINE
CONCERNÉE ET INSTALLÉES PAR L'ENTREPRENEUR GÉNÉRAL ET DEVRONT AVOIR UNE RÉSISTANCE AU FEU; SI
APPLICABLE.

PRÉVOIR LES PORTES D'ACCÈS SUIVANTES:
- TOUT ÉQUIPEMENT SITUÉ DERRIÈRE LES MURS OU PLAFONDS DE GYPSE;
- TOUS LES POINTS D'ENTRÉE ET DE SORTIE DANS LA ZONE PRESCRITE AU PLAN;
- LES JOINTS DE DILATATION;
- TOUT AUTRE DISPOSITIF AUXILIAIRE.

20.2 LES PORTES SERONT EN TÔLE D'ACIER BONDÉRISÉE DE 3MM D'ÉPAISSEUR D'ÂME, MONTÉES SUR
CHARNIÈRES INOXYDABLES DISSIMULÉES ET MUNIES D'UNE FERMETURE AUTOMATIQUE OUVRABLE À L'AIDE D'UN
TOURNEVIS. LES DIMENSIONS DU CADRE SERONT 300 X 300MM AU MINIMUM ET 600 X 600MM AU MAXIMUM, SELON
LES BESOINS. LE CADRE DOIT ÊTRE APPROPRIÉ AU GENRE DE CONSTRUCTION DU MUR OU DU PLAFOND.
L'ENTREPRENEUR GÉNÉRAL SERA RESPONSABLE DE LA MISE EN PLACE EXACTE DES PORTES D'ACCÈS.

PRESCRIPTIONS GÉNÉRALES

ANALYSE DES DEVIS, DES PLANS ET VISITE DES LIEUX DES TRAVAUX

- L'ENTREPRENEUR DOIT PRENDRE CONNAISSANCE DES LIEUX AVANT DE COMMENCER SA SOUMISSION AFIN
DE SE FAMILIARISER AVEC L'ENVIRONNEMENT EXISTANT QUI PEUT AFFECTER L'EXÉCUTION DU PROJET.
AUCUNS FRAIS SUPPLÉMENTAIRE NE SERA ACCORDÉ EN RAISON DE LA CONDITION DES LIEUX SI UN
ENTREPRENEUR MANQUE À CE POINT. EN CAS D'ERREURS OU D'OMISSIONS, L'ENTREPRENEUR AURA LA
RESPONSABILITÉ, LORS DE SON EXAMEN DES DOCUMENTS DE SOUMISSION, D'AVERTIR LES PERSONNES
RESPONSABLES AFIN QU'ILS PUISSENT EFFECTUER LES CLARIFICATIONS ET/OU CORRECTIONS NÉCESSAIRES.
- EN AUCUN TEMPS, ON NE DOIT MESURER LES DESSINS EN VUE D'OBTENIR LES DIMENSIONS RÉELLES, SAUF
SI L'INFORMATION EST INDIQUÉE.
- AU BESOIN, L'INTERPRÉTATION DE L'INGÉNIEUR DOIT ÊTRE OBTENUE AVANT L'EXÉCUTION DES TRAVAUX
AMBIGUS, CAR CELUI-CI ORDONNERA QUE LES TRAVAUX SOIENT DÉFAITS ET REFAITS CORRECTEMENT, AUX
FRAIS DE L'ENTREPRENEUR AYANT ANTICIPÉ INCORRECTEMENT LA DÉCISION DE L'INGÉNIEUR.

1. ÉTENDUE DES TRAVAUX

1.1 LE PRÉSENT CONTRAT COMPREND LA FOURNITURE DU MATÉRIEL, DE LA MAIN-D'OEUVRE, DU TRAVAIL, DES
OUTILS ET TOUT CE QUI EST NÉCESSAIRE À L'INSTALLATION COMPLÈTE DES SYSTÈMES MONTRÉS SUR LES PLANS
ET/OU DÉCRITS DANS CE DEVIS ET COMPRENANT PRINCIPALEMENT, MAIS SANS S'Y LIMITER:

.1 DÉBRANCHER LES ÉQUIPEMENTS MÉCANIQUES EXISTANTS MONTRÉS EN PLAN.

.2 RACCORDER LES NOUVEAUX ÉQUIPEMENTS MÉCANIQUES MONTRÉS EN PLAN.

.3 FOURNIR ET INSTALLER TOUS LES ÉQUIPEMENTS DE DISTRIBUTIONS ÉLECTRIQUES MONTRÉS EN PLAN.

.4 FOURNIR ET INSTALLER DU SCELLANT COUPE-FEU À TOUTES LES OUVERTURES.

.5 L'ENTREPRENEUR ÉLECTRICIEN SERA RESPONSABLE DE FOURNIR, INSTALLER TOUS LES ANCRAGES ET
SUPPORTS NÉCESSAIRES POUR LES CONDUITS, ETC.

.6          FAIRE TOUTES LES COORDINATIONS AVEC LA MÉCANIQUE ET LES AUTRES DISCIPLINES CONCERNÉES PAR
LEDIT PROJET.

2. CODES ET NORMES

2.1 LA CONCEPTION, LES MATÉRIAUX, L'ÉQUIPEMENT, LA CONSTRUCTION ET L'ARRANGEMENT DE TOUT
L'ÉQUIPEMENT, LES COMPOSANTS ET LES ACCESSOIRES DEVRONT ÊTRE CONFORMES AUX NORMES, CODES,
ORDONNANCES, DÉCRETS ET RÈGLEMENTS PERTINENTS AINSI QU'AUX BULLETINS DE RÉVISION ÉMIS PAR LES
AGENCES MUNICIPALES, PROVINCIALES, FÉDÉRALES OU AUTRES ET SERONT AUSSI CONFORMES À LA PRATIQUE
COURANTE.
2.2 DANS CHAQUE CAS PARTICULIER, L'ORDONNANCE, LA LOI, LA NORME, LE CODE OU LE RÈGLEMENT LE PLUS
STRICT AURA PRÉSÉANCE SUR LES AUTRES.
2.3 LORSQUE LE DEVIS FAIT RÉFÉRENCE À UNE NORME, L'ÉDITION LA PLUS RÉCENTE AVANT LA DATE DU DÉBUT DES
TRAVAUX S'APPLIQUE.
2.4 TOUT L'ÉQUIPEMENT DEVRA PORTER LE SCEAU OU L'ÉTIQUETTE DES DIFFÉRENTS ORGANISMES DE
NORMALISATION ET D'APPROBATION QUI RÉGISSENT CES ÉQUIPEMENTS.
2.5 DANS LE CAS OÙ IL N'EXISTE PAS D'AUTRES CHOIX QUE DE FOURNIR DE L'ÉQUIPEMENT NON HOMOLOGUÉ PAR
LES ORGANISMES DE NORMALISATION ET D'APPROBATION, UTILISER DE L'ÉQUIPEMENT APPROUVÉ PAR UN
ORGANISME RECONNU ET OBTENIR L'APPROBATION SPÉCIALE DES ORGANISMES RÉGISSANT L'INSPECTION DES
INSTALLATIONS, ET EN ASSUMER LES FRAIS.
2.6 LE CODE DE CONSTRUCTION DU QUÉBEC, CHAPITRE V - ÉLECTRICITÉ, C22.10-18, VERSION EN VIGUEUR.
2.7 LE CODE DE CONSTRUCTION DU QUÉBEC 2018, CHAPITRE 1 -BÂTIMENT, ET CODE NATIONAL DU BÂTIMENT -
CANADA 2020 (MODIFIÉ).
2.8 CONSIDÉRER SEULEMENT LES DERNIÈRES VERSIONS EN VIGUEUR DE CES NORMES.

3. CODES DE SÉCURITÉ

3.1 S'ASSURER QUE TOUS LES TRAVAUX ET LES MÉTHODES D'INSTALLATION UTILISÉES SONT CONFORMES AUX
DERNIÈRES ÉDITIONS ET BULLETINS DE RÉVISION DES LOIS, CODES OU RÈGLEMENTS SUIVANTS:
3.2 "LOIS SUR LA SANTÉ ET LA SÉCURITÉ AU TRAVAIL" QUI CONSTITUE LE CHAPITRE S-2.1 DES LOIS REFONDUES DU
QUÉBEC.
3.3 "RÈGLEMENTS SUR LES ÉTABLISSEMENTS INDUSTRIELS ET COMMERCIAUX" QUI CONSTITUE LE CHAPITRE S-2.1,
R-9 DES LOIS REFONDUES DU QUÉBEC.
3.4 "CODE DE SÉCURITÉ POUR LES TRAVAUX DE CONSTRUCTION" QUI CONSTITUE LE CHAPITRE S-2.1, R.6 DES LOIS
REFONDUES DU QUÉBEC.
3.5 SÉCURITÉ EN MATIÈRE D'ÉLECTRICITÉ AU TRAVAIL CSA Z462-21.
3.6 NORMES D'INSTALLATION ET VÉRIFICATION ALARME INCENDIE : CAN/ULC S524, S537 ET S561.

4. PERMIS

4.1 L'ENTREPRENEUR GÉNÉRAL SERA RESPONSABLE D'OBTENIR LE PERMIS DE CONSTRUCTION POUR CE PROJET.
4.2 L'ENTREPRENEUR SERA RESPONSABLE D'OBTENIR TOUS LES AUTRES PERMIS REQUIS POUR L'EXÉCUTION DES
TRAVAUX ET EN ACQUITTER LES FRAIS ET LES AFFICHER AU CHANTIER.

5. ÉVALUATION DES CHANGEMENTS

5.1 SI, AU COURS DES TRAVAUX, DES CHANGEMENTS SONT DEMANDÉS, ILS SERONT ÉVALUÉS SELON LES RÈGLES
DU PROPRIÉTAIRE. LE PRIX DEMANDÉ POUR EXÉCUTER LES DITS CHANGEMENTS DEVRA ÊTRE OBLIGATOIREMENT
APPROUVÉ PAR ÉCRIT PAR LE PROPRIÉTAIRE OU SON REPRÉSENTANT.
* LE TAUX DE MAJORATION POUR LES TRAVAUX EN DEHORS DES HEURES DE L'HORAIRE RÉGULIER DE TRAVAIL DU
PROJET DOIT FAIRE L'OBJET D'UNE ENTENTE SÉPARÉE.
5.2 MATÉRIAUX
* LES MATÉRIAUX SERONT FACTURÉS AU MEILLEUR PRIX COÛTANT, DERNIER ESCOMPTE ENLEVÉ, PLUS LES TAXES
APPLICABLES ET LE TAUX D'ADMINISTRATION ET DE PROFITS DÉFINI DANS LES DOCUMENTS DE CONDITIONS
GÉNÉRALES DU CLIENT OU DANS LE DEVIS DIRECTEUR DE L'ARCHITECTE, LE CAS ÉCHÉANT.
5.3 ADMINISTRATION ET PROFITS
* LE TAUX D'ADMINISTRATION ET DE PROFITS APPLICABLE NE S'APPLIQUE PAS DANS LE CAS D'UNE RÉDUCTION AU
MONTANT DU MARCHÉ.
5.4 AUTRES FRAIS
5.5 À MOINS D'INDICATIONS CONTRAIRES, LA RÉMUNÉRATION SUPPLÉMENTAIRE SERA TELLE QU'INDIQUÉE AU
TABLEAU DE L'ACQ LE PLUS RÉCENT POUR LA SPÉCIALITÉ DU SOUS-TRAITANT AVANT LE % POUR
ADMINISTRATION/PROFITS/FRAIS, SELON LA COLONNE (20) DU TABLEAU. SE RÉFÉRER AU DOCUMENT DE
CONDITIONS GÉNÉRALES DU CLIENT OU AU DEVIS DIRECTEUR DE L'ARCHITECTE, LE CAS ÉCHÉANT, POUR LE %
ACCEPTÉ POUR CES FRAIS.
* AUCUN AUTRE FRAIS OU DÉPENSE ADDITIONNEL N'EST ACCEPTÉ.

6. VISITE DES LIEUX

6.1 L'ENTREPRENEUR POURRA VISITER LES LIEUX, LA VISITE N'EST PAS OBLIGATOIRE, MAIS RECOMMANDÉE AFIN DE
SE FAMILIARISER AVEC LES CONDITIONS LOCALES ET OBTENIR TOUTE INFORMATION À SA SATISFACTION SUR LES
TRAVAUX À ÊTRE EXÉCUTÉS. AUCUN FRAIS SUPPLÉMENTAIRE DÛ À L'IGNORANCE DES CONDITIONS LOCALES NE
SERA RECONNU PAR LE PROPRIÉTAIRE OU L'INGÉNIEUR.

7. DESSINS D'ATELIER

7.1 PRODUIRE POUR L'INGÉNIEUR DES DESSINS D'ATELIER EN UNE (1) COPIE PDF POUR LES PRINCIPALES PIÈCES
D'ÉQUIPEMENTS.
7.2 TOUS LES DESSINS D'ATELIER SOUMIS DOIVENT ÊTRE IDENTIFIÉS EN UTILISANT LA NOMENCLATURE DES PLANS
ET/OU DU DEVIS.
7.3 LES DESSINS D'ATELIER DOIVENT ÊTRE FOURNIS EN UN SEUL LOT PAR DISCIPLINE, LORSQU'APPLICABLE :

- ÉLECTRICITÉ
- ALARME INCENDIE
- POUVOIR
- SYSTÈMES
- SCELLANT COUPE-FEU

8. MATÉRIAUX ET ÉQUIPEMENTS

8.1 SAUF INDICATIONS CONTRAIRES, UTILISER DES MATÉRIAUX ET DE L'ÉQUIPEMENT NEUFS, EXEMPTS DE TOUT
DÉFAUT.
8.2 FOURNIR DES MATÉRIAUX ET DE L'ÉQUIPEMENT DE CONCEPTION ET DE QUALITÉ PRESCRITES, AYANT UNE
PERFORMANCE CONFORME AUX NORMES ÉTABLIES ET POUR LESQUELS ON PEUT SE PROCURER FACILEMENT DES
PIÈCES DE REMPLACEMENT.
8.3 SAUF INDICATIONS CONTRAIRES, UTILISER LES PRODUITS D'UN SEUL MANUFACTURIER DANS LE CAS DE
MATÉRIAUX ET D'ÉQUIPEMENTS D'UN MÊME TYPE OU D'UNE MÊME CLASSE.
8.4 LES UNITÉS SERONT CONÇUES DE FAÇON À CE QUE L'INSTALLATION, LE DÉMONTAGE ET L'ENTRETIEN PUISSENT
ÊTRE FAITS À UN COÛT MINIMUM.
8.5 TOUS LES MATÉRIAUX ET ÉQUIPEMENTS CONTENANT DE L'AMIANTE SONT INTERDITS.
8.6 TOUS LES MATÉRIAUX UTILISÉS POUR CE PROJET SERONT NEUFS, D'UNE QUALITÉ SUPÉRIEURE ET APPROUVÉE
PAR L'ASSOCIATION CANADIENNE DE NORMALISATION (CSA).
8.7 LORSQUE LE MATÉRIEL ET L'ÉQUIPEMENT CERTIFIÉS CSA NE SONT PAS DISPONIBLES, OBTENIR UNE
APPROBATION SPÉCIALE DE L'AUTORITÉ COMPÉTENTE AVANT LA LIVRAISON SUR LE SITE ET SOUMETTRE CETTE
APPROBATION, TEL QUE REQUIS.

9. LIVRAISON ET ENTREPOSAGE DES MATÉRIAUX

9.1 IMMÉDIATEMENT APRÈS LA SIGNATURE DU CONTRAT, PRENDRE CONNAISSANCE DES EXIGENCES RELATIVES À
LA LIVRAISON DES PRODUITS ET PRÉVOIR TOUT RETARD ÉVENTUEL. SI DES RETARDS DANS LA LIVRAISON DES
PRODUITS SONT PRÉVISIBLES, EN AVISER L'INGÉNIEUR AFIN QUE DES MESURES PUISSENT ÊTRE PRISES POUR LEUR
SUBSTITUER DES PRODUITS DE REMPLACEMENT OU POUR APPORTER LES CORRECTIFS NÉCESSAIRES, ET CE,
SUFFISAMMENT À L'AVANCE POUR NE PAS RETARDER LES TRAVAUX.
9.2 SI L'INGÉNIEUR N'A PAS ÉTÉ AVISÉ DES RETARDS DE LIVRAISON PRÉVISIBLES AU DÉBUT DES TRAVAUX, ET QU'IL
SEMBLE PROBABLE QUE L'EXÉCUTION DES TRAVAUX S'EN TROUVERA RETARDÉE, L'INGÉNIEUR SE RÉSERVE LE
DROIT DE SUBSTITUER AUX PRODUITS PRÉVUS D'AUTRES PRODUITS COMPARABLES QUI PEUVENT ÊTRE LIVRÉS
PLUS RAPIDEMENT, SANS QUE LE PRIX DU CONTRAT EN SOIT POUR AUTANT AUGMENTÉ.
9.3 LIVRER LES MATÉRIAUX ET LES ENTREPOSER SUIVANT LES INSTRUCTIONS DU MANUFACTURIER ET FAIRE EN
SORTE QUE LEURS SCEAUX ET ÉTIQUETTES SOIENT INTACTS.
9.4 AU BESOIN, CALER LES PIÈCES MOBILES POUR ÉVITER DE LES ENDOMMAGER LORS DU DÉPLACEMENT OU DE
L'EXPÉDITION DU MATÉRIEL. RETIRER LES CALES SELON LES DIRECTIVES DU MANUFACTURIER.
9.5 ENTREPOSER, À L'INTÉRIEUR OU À L'ABRI DES INTEMPÉRIES, LE MATÉRIEL PRÉVU POUR INSTALLATIONS
INTÉRIEURES.
9.6 REMPLACER SANS FRAIS SUPPLÉMENTAIRES LES PRODUITS ENDOMMAGÉS, À LA SATISFACTION DE L'INGÉNIEUR.
9.7 PAYER LES FRAIS DE TRANSPORT DES PRODUITS REQUIS POUR L'EXÉCUTION DES TRAVAUX. ASSURER LE
DÉCHARGEMENT, LA MANUTENTION ET L'ENTREPOSAGE DE CES PRODUITS.

10. GARDE DES MATÉRIAUX ET OUTILLAGE

10.1 L'ENTREPRENEUR EST RESPONSABLE DE LA GARDE DES MATÉRIAUX ET DE L'OUTILLAGE QU'IL APPORTE AU
SITE DES TRAVAUX, IL DÉFRAIE LES PERTES OU DOMMAGES DUS AUX VOLS, VANDALISME ET AUTRES
DÉPRAVATIONS OÙ SON MATÉRIEL ET/OU SON OUTILLAGE SONT IMPLIQUÉS.

11. ENCOMBREMENTS ET DESSINS D'INTERFÉRENCE

11.1 EFFECTUER L'INSTALLATION DES ÉQUIPEMENTS EN UTILISANT LE MOINS D'ESPACE POSSIBLE ET ÉVITER LES
ENGORGEMENTS. L'INGÉNIEUR DEVRA APPROUVER LES CHANGEMENTS D'EMPLACEMENT DE L'ÉQUIPEMENT ET DU
MATÉRIEL.
11.2 L'ENTREPRENEUR AURA LA RESPONSABILITÉ DE PRÉPARER DES DESSINS D'INTERFÉRENCE, AFIN DE
S'ASSURER QUE CHACUN DES ÉQUIPEMENTS AURA L'ESPACE DISPONIBLE ET RESPECTERA LES DÉGAGEMENTS
REQUIS. COORDONNER AVEC LES AUTRES DISCIPLINES.
11.3 SI L'INGÉNIEUR JUGE QU'IL POURRAIT Y AVOIR INTERFÉRENCE DANS UN ENDROIT PARTICULIER, IL PEUT EXIGER
LA PRÉPARATION DE DESSINS D'INTERFÉRENCE À CES ENDROITS.

21. ESSAI, RÉGLAGE & ÉQUILIBRAGE

21.1 À LA FIN DES TRAVAUX, TOUS LES SYSTÈMES ET LEURS COMPOSANTES AFFECTÉS PAR LES TRAVAUX DEVRONT
ÊTRE AJUSTÉS POUR ASSURER LEUR OPÉRATION DANS LES LIMITES ACCEPTABLES DE LA CONCEPTION DU SYSTÈME
ET SELON LES CARACTÉRISTIQUES PUBLIÉES PAR LE MANUFACTURIER.
21.2 L'INGÉNIEUR SE RÉSERVE LE DROIT D'EXIGER LES SERVICES D'UN REPRÉSENTANT AUTORISÉ DU
MANUFACTURIER DANS LE CAS DU MAUVAIS RENDEMENT D'UN APPAREIL. L'ENTREPRENEUR ABSORBERA TOUS LES
FRAIS. À LA FIN DES AJUSTEMENTS, L'INGÉNIEUR DEVRA ÊTRE AVISÉ QUE LES SYSTÈMES SONT EN OPÉRATION ET
PRÊTS POUR VÉRIFICATION.
21.3 SI APRÈS VÉRIFICATION DES RAPPORTS LE RENDEMENT N'EST PAS SATISFAISANT, L'ENTREPRENEUR DEVRA
FAIRE TOUS LES AJUSTEMENTS ET/OU REMPLACEMENTS REQUIS À SES FRAIS POUR QUE LE RÉSULTAT FINAL
RENCONTRE LES EXIGENCES DU DEVIS. LES ESSAIS DEVRONT ÊTRE RÉPÉTÉS ET LES RAPPORTS RESOUMIS.

22. TRAVAUX DANS UN ÉDIFICE EXISTANT

22.1 TOUT TRAVAIL QUI NÉCESSITE UN ARRÊT COMPLET OU PARTIEL D'UN SYSTÈME QUELCONQUE POUR Y FAIRE DES
RACCORDEMENTS OU DES CHANGEMENTS NE POURRA ÊTRE EXÉCUTÉ QUE DURANT DES PÉRIODES D'ARRÊT
ÉTABLIES PAR LE PROPRIÉTAIRE ET SUR SON AUTORISATION ÉCRITE OBTENUE AU PRÉALABLE.
22.2 FOURNIR TOUTE LA MAIN-D'OEUVRE, L'OUTILLAGE, LES ÉQUIPEMENTS, LES MATÉRIAUX ET TOUT CE QUI EST
IMPLICITEMENT REQUIS POUR COMPLÉTER LES TRAVAUX DEMANDÉS.
22.3 FOURNIR UN BORDEREAU DES TRAVAUX À EXÉCUTER POUR COORDINATION AVEC LE PERSONNEL DU
PROPRIÉTAIRE ET LES AUTRES DIVISIONS, AFIN D'ÉTABLIR CES PÉRIODES D'ARRÊT (SOUMETTRE UN CALENDRIER
DÉTAILLÉ DES TRAVAUX).
22.4 SOUMETTRE UNE LISTE DE LA MAIN-D'OEUVRE ET UN PLAN DE TRAVAIL.
22.5 PRÉVOIR L'ENLÈVEMENT DES PLAQUES DE SURFACE DE TOUS LES DISPOSITIFS SE RETROUVANT DANS LES
PIÈCES NÉCESSITANT DES TRAVAUX, AFIN DE PERMETTRE L'APPLICATION DE PEINTURE. RÉINSTALLER LES PLAQUES
UNE FOIS LES TRAVAUX COMPLÉTÉS.
22.6 EXÉCUTER LES TRAVAUX LE SOIR ET DE NUIT SUR SEMAINE (ENTRE 18H00 ET 07H00 AM), ET EN TOUT TEMPS LES
FINS DE SEMAINE LORSQUE DEMANDÉ PAR LE PROPRIÉTAIRE OU POUR PERMETTRE D'EFFECTUER DES TRAVAUX QUI
NÉCESSITENT L'ARRÊT DE SYSTÈMES OU QUI PEUT PERTURBER LE TRAVAIL DES EMPLOYÉS DU SECTEUR TOUCHÉ,
ET CE, SANS FRAIS SUPPLÉMENTAIRE.
22.7 LES CONNEXIONS AUX SYSTÈMES EXISTANTS DOIVENT ÊTRE EFFECTUÉES AU MOMENT APPROUVÉ PAR LE
CLIENT ET L'INGÉNIEUR. DEMANDER UNE APPROBATION ÉCRITE AU MOINS SEPT (7) JOURS À L'AVANCE AVANT LA
PÉRIODE D'ARRÊT DEMANDÉE ET UNE DEUXIÈME FOIS, 48 HEURES À L'AVANCE. LA DEMANDE DOIT DIVULGUER PAR
ÉCRIT TOUTES LES CHARGES ÉLECTRIQUES IMPACTÉES PAR LA DEMANDE D'ARRÊT, LA DURÉE NÉCESSAIRE À
L'ARRÊT AINSI QUE LES TRAVAUX À RÉALISER. GARDER LA DURÉE DE CES INTERRUPTIONS DE COURANT AUSSI
COURTE QUE POSSIBLE.
22.8 EFFECTUER TOUTES LES INTERRUPTIONS APRÈS LES HEURES NORMALES DE TRAVAIL RELATIVES À L'ESPACE DE
TRAVAIL, ET DE PRÉFÉRENCE LE WEEK-END (À CONFIRMER PAR LE PROPRIÉTAIRE). DANS CERTAINS CAS,
LORSQU'AUCUNE ALIMENTATION DE SECOURS N'EST DISPONIBLE, L'ENTREPRENEUR DOIT FOURNIR UNE
ALIMENTATION TEMPORAIRE À DES CHARGES SPÉCIFIQUES QUI NE PEUVENT PAS SUPPORTER UNE LONGUE DURÉE
DE PANNES DE COURANT.
22.9 LE CLIENT ET L'INGÉNIEUR SE RÉSERVENT LE DROIT DE REFUSER L'APPROBATION D'UNE INTERRUPTION DE
COURANT À UNE DATE ET UNE HEURE SPÉCIFIQUE, AUQUEL CAS, UNE AUTRE HEURE SERA CHOISIE D'UN COMMUN
ACCORD.
22.10 LORSQU'IL EST DÉMONTRÉ QUE L'ÉQUIPEMENT EXISTANT EST RECONNECTÉ AUX CIRCUITS EXISTANTS,
L'ÉQUIPEMENT DOIT ÊTRE ALIMENTÉ À PARTIR DES DISJONCTEURS DE DÉRIVATION EXISTANTS DANS LES PANNEAUX
EXISTANTS. FOURNIR ET INSTALLER UN NOUVEAU CÂBLAGE DE CIRCUIT DE DÉRIVATION SI NÉCESSAIRE EN RAISON
DU DÉPLACEMENT DE CET ÉQUIPEMENT.
22.11 DANS LES CAS OÙ IL EST DÉMONTRÉ QUE LE NOUVEL ÉQUIPEMENT EST CONNECTÉ À DES CIRCUITS DE
DÉRIVATION EXISTANTS, L'ÉQUIPEMENT DOIT ÊTRE ALIMENTÉ PAR DES DISJONCTEURS DE DÉRIVATION EXISTANTS
DANS DES PANNEAUX EXISTANTS. FOURNIR ET INSTALLER UN NOUVEAU CÂBLAGE DE CIRCUIT DE DÉRIVATION SI
NÉCESSAIRE EN RAISON DE L'EMPLACEMENT DE CET ÉQUIPEMENT.
22.12 DANS LES CAS OÙ IL EST DÉMONTRÉ QUE DE NOUVEAUX ÉQUIPEMENTS SONT CONNECTÉS À DE NOUVEAUX
CIRCUITS DANS DES PANNEAUX EXISTANTS, LES DISPOSITIFS DE PROTECTION DOIVENT ÊTRE TELS QUE SPÉCIFIÉS
DANS CES DOCUMENTS.
22.13 VISITER LE SITE ET EXAMINER TOUS LES DESSINS POUR VOUS FAMILIARISER AVEC LES CONDITIONS
EXISTANTES.
22.14 ENTRETENIR, CONSERVER ET RÉPARER, AU BESOIN, TOUS LES SYSTÈMES EXISTANTS, CÂBLAGE DE
DÉRIVATION, DÉPARTS, ETC., DESTINÉS À RESTER, QUI TRAVERSENT OU SONT SITUÉS DANS LA ZONE RÉNOVÉE OU
OÙ LES APPAREILS EXISTANTS DOIVENT ÊTRE ENLEVÉS EN PARTIE.
22.15 LORSQUE DES MATÉRIAUX OU DES ÉQUIPEMENTS EXISTANTS DOIVENT ÊTRE RÉUTILISÉS, L'ENTREPRENEUR DE
CETTE DIVISION EST RESPONSABLE DE LEUR ENLÈVEMENT, DE LEUR ENTREPOSAGE, DE LEUR NETTOYAGE ET DE
LEUR RÉINSTALLATION.
22.16 LA CONTINUITÉ DU SERVICE D'ALARME INCENDIE DANS TOUTES LES ZONES DU BÂTIMENT DOIT ÊTRE
MAINTENUE.
22.17 LA CONTINUITÉ DES ALIMENTATIONS ÉLECTRIQUES DES ÉQUIPEMENTS EXISTANTS À CONSERVER DOIT ÊTRE
MAINTENUE.
22.18 METTRE À JOUR TOUS LES RÉPERTOIRES DE PANNEAUX CONCERNÉS PAR LES TRAVAUX POUR REFLÉTER LES
MODIFICATIONS APPORTÉES. FOURNIR UNE COPIE ÉLECTRONIQUE DU PANNEAU ÉLECTRIQUE MIS À JOUR AU
RESPONSABLE DE L'EXPLOITATION ET DE LA MAINTENANCE DU BÂTIMENT.
22.19 L'ALIMENTATION DU PANNEAU INTRUSION, PANNEAU D'ALARME INCENDIE ET DU SYSTÈME DE CONTRÔLE
D'ACCÈS DOIT ÊTRE MAINTENUE EN TOUT TEMPS.

23. RÉCEPTION PROVISOIRE

23.1 L'ENTREPRENEUR AVISERA LE PROPRIÉTAIRE ET L'INGÉNIEUR PAR ÉCRIT DE L'ACHÈVEMENT DES TRAVAUX ET
EN DEMANDERA LA RÉCEPTION PROVISOIRE SEULEMENT SI L'OUVRAGE EST COMPLÉTÉ EN GRANDE PARTIE. SI LES
TRAVAUX À PARACHEVER NE PEUVENT L'ÊTRE EN RAISON DE CONDITIONS EN DEHORS DE SON CONTRÔLE OU SI LA
VALEUR DES TRAVAUX À CORRIGER EST ÉGALE OU INFÉRIEURE À 0.5% DU MONTANT TOTAL DU CONTRAT.
23.2 LE PRORIÉTAIRE ET L'INGÉNIEUR FERONT, AVEC LE REPRÉSENTANT DE L'ENTREPRENEUR, UNE INSPECTION DE
TRAVAIL. UNE FOIS QUE LE TRAVAIL A ÉTÉ TROUVÉ ACCEPTABLE DANS L'ACCORD DES PLANS ET DES
SPÉCIFICATIONS ET À LA SATISFACTION DU PROPRIÉTAIRE, L'ENTREPRENEUR PRÉPARERA L'ESTIMÉ FINAL DE LA
VALEUR DU TRAVAIL EXÉCUTÉ ET IL DEMANDERA L'APPROBATION ET LE PAIEMENT PAR LE PROPRIÉTAIRE.
23.3 L'ENTREPRENEUR GÉNÉRAL SERA RESPONSABLE D'AVERTIR L'INGÉNIEUR, PAR ÉCRIT ET 48 HEURES À L'AVANCE
AVANT LA FERMETURE DE MUR OU PLAFOND, ET CE, AFIN DE PERMETTRE UNE INSPECTION DES TRAVAUX. SI
L'ENTREPRENEUR GÉNÉRAL PROCÈDE À LA FERMETURE DES MURS ET PLAFOND AVANT L'INSPECTION, L'INGÉNIEUR
SE RÉSERVE LE DROIT DE DEMANDER LE DÉMANTÈLEMENT DE CES DERNIERS, ET CE, AUX FRAIS DE
L'ENTREPRENEUR GÉNÉRAL.
23.4 LE PROPRIÉTAIRE CONSERVE LE DROIT D'OCCUPER ET D'EMPLOYER, EN TOUT OU EN PARTIE, UNE PARTIE DE
SES LOCAUX OU DE METTRE EN SERVICE, EN TOUT OU EN PARTIE, UNE PARTIE QUELCONQUE DES LOCAUX AVANT OU
APRÈS LA RÉCEPTION PROVISOIRE, SANS CEPENDANT LIBÉRER L'ENTREPRENEUR DE SES RESPONSABILITÉS.
23.5 LORS DE LA RÉCEPTION PROVISOIRE DES TRAVAUX, L'ENTREPRENEUR GÉNÉRAL DEVRA FOURNIR LES
DOCUMENTS SUIVANTS:
A) UN RECUEIL (COPIE) ÉLECTRONIQUE DE TOUTES LES PIÈCES DE RECHANGE LORSQUE DEMANDÉES;
B) UNE LISTE DES OUTILS SPÉCIAUX FOURNIS EN UNE COPIE ÉLECTRONIQUE;
C) LES MANUELS D'EXPLOITATION ET D'ENTRETIEN PRÉLIMINAIRES EN UNE COPIE ÉLECTRONIQUE POUR

INSPECTION, INCLUANT TOUS LES DESSINS D'ATELIER ESTAMPILLÉS APPROUVÉS;
D) CERTIFICAT D'INSPECTION ET ESSAI;
E) LES PLANS ANNOTÉS ''PLANS FINAUX''.
F) LES LETTRES DE GARANTIES;
G) LES RAPPORTS DE TESTS ET DE CONFORMITÉ D'ALARME INCENDIE;
H) LES RAPPORTS DE CONFORMITÉ DES SUPPORTS PARASISMIQUES;
I) LISTE DE PIÈCE DE RECHANGE;
J) CETTE LISTE EST NON LIMITATIVE OU EXHAUSTIVE.

24. RÉCEPTION DÉFINITIVE

24.1 LORSQUE L'ENTREPRENEUR AURA APPORTÉ LES CORRECTIONS NÉCESSAIRES AUX ANOMALIES QUI LUI ONT ÉTÉ
SIGNIFIÉES, S'IL EN EST, QUE TOUS LES TRAVAUX SONT PARACHEVÉS SELON LES TERMES DU CONTRAT ET QUE
TOUS LES DOCUMENTS DEMANDÉS ONT ÉTÉ SOUMIS, LA RÉCEPTION DÉFINITIVE POURRA ÊTRE EFFECTUÉE.

25. PLANS RELEVÉS FINAUX OU ''PLANS FINAUX''

25.1 L'ENTREPRENEUR DEVRA OBTENIR LES PLANS AUPRÈS DE L'INGÉNIEUR, EN FORMAT ÉLECTRONIQUE ".DWG", ET
CE, POUR FIN DE DESSINS D'APRÈS EXÉCUTION. POUR OBTENIR LES FICHIERS, IL DEVRA EFFECTUER LA DEMANDE EN
REMPLISSANT UN FORMULAIRE "DEMANDE DE FICHIERS ÉLECTRONIQUES" DONT IL FERA LA DEMANDE PRÉALABLE
AUPRÈS DE L'INGÉNIEUR POUR ENSUITE LUI ACHEMINER LE FORMULAIRE DÛMENT REMPLI.
25.2 À LA FIN DES TRAVAUX, SOUMETTRE LES DESSINS D'APRÈS LES EXÉCUTIONS EFFECTUÉES OU LES RELEVÉS
FINAUX TRADUISANT LA RÉALITÉ CONFORME AUX TRAVAUX SUR SITE À L'INGÉNIEUR, ET CE, D'APRÈS LES
STANDARDS DU CLIENT POUR FIN D'APPROBATION, EN FORMAT ÉLECTRONIQUE ".DWG" SUR CLÉ USB ET FORMAT
"PDF".
25.3 SUR LES DESSINS, LA POSITION DE CHAQUE BOÎTE DE TIRAGE TROUVÉE DANS LES ENTREPLAFONDS ET TRACÉE
DE CANALISATIONS AINSI QUE TOUTE VARIATION EN RAPPORT AUX DESSINS DE SOUMISSION DEVRA ÊTRE
DÉMONTRÉE.
25.4 UN MONTANT DE $1,500 POUR LA PRODUCTION DES "PLANS FINAUX" SERA RETENU JUSQU'À LA REMISE ET
APPROBATION DE CEUX-CI.

26. PAIEMENT ET RETENUES

26.1 UNE RETENUE DE 10% DE L'ESTIMÉ ACTUEL DES TRAVAUX COMPLÉTÉS SERA FAITE JUSQU'À LA RÉCEPTION
DÉFINITIVE DU PROJET, ET CE, SANS PAIEMENT D'INTÉRÊT DE LA PART DU PROPRIÉTAIRE.

27. CÂBLES ET CONDUCTEURS

27.1 TOUS LES CONDUCTEURS SERONT EN CUIVRE. LES CONDUCTEURS D'ALUMINIUM NE SONT PAS TOLÉRÉS. LA
GROSSEUR MINIMUM ACCEPTÉE DES CONDUCTEURS EST DE CALIBRE N°12 AWG. LES CONDUCTEURS SERONT DE
TYPE RW90 SOUS CANALISATION POUR LES CONDUITES PRINCIPALES À L'INTÉRIEUR DU BÂTIMENT. LES CÂBLES DE
TYPE BX NE SERONT PAS TOLÉRÉS DANS LA CHAMBRE ÉLECTRIQUE.
27.2 SAUF INDICATION CONTRAIRE, DES CONDUCTEURS DU TYPE RW90 SERONT UTILISÉS.
27.3 FOURNIR TOUS LES CONDUCTEURS ET CONDUITS REQUIS ENTRE LES INTERRUPTEURS, POINTS DE CONTRÔLES,
PANNEAUX DE DÉRIVATION ET AUTRES ÉQUIPEMENTS ÉLECTRIQUES.
27.4 LES CONDUCTEURS NE DOIVENT PAS FAIRE PLUS DE DEUX (2) COUDES DE 90° LORS DE LEUR INSTALLATION
ENTRE DEUX (2) BOÎTES D'ABOUTISSEMENT.
27.5 LA CHUTE DE TENSION NE DOIT PAS DÉPASSER 5 % DU PANNEAU À L'APPAREIL LE PLUS ÉLOIGNÉ. CALCULER EN
FONCTION DE LA VALEUR NOMINALE DU DISJONCTEUR À 80 %.
27.6 L'ISOLATION DES FILS ET CÂBLES D'ALIMENTATION DOIT ÊTRE ÉVALUÉE À 600 VOLTS MINIMUM.
27.7 LE RAYON DE COURBURE INTÉRIEUR DES CÂBLES À ISOLANT MINÉRAL NE DOIT PAS ÊTRE INFÉRIEUR À SIX (6)
FOIS LE DIAMÈTRE EXTÉRIEUR DE LA GAINE.
27.8 LE RAYON DE COURBURE INTÉRIEUR DES CÂBLES SOUS GAINE D'ALUMINIUM OU CUIVRE ONDULÉ NE DOIT PAS
ÊTRE INFÉRIEUR À NEUF (9) FOIS LE DIAMÈTRE EXTÉRIEUR DESDITS CÂBLES.
27.9 FOURNIR UN CONDUCTEUR VERT ISOLÉ RW90 POUR LA MISE À LA TERRE.
27.10 TOUTES LES CONNEXIONS MÉCANIQUES DOIVENT ÊTRE SERRÉES CONFORMÉMENT AUX RECOMMANDATIONS
ÉCRITES DU FABRICANT.
27.11 CHAQUE CONDUCTEUR DOIT ÊTRE IDENTIFIÉ PAR UN NUMÉRO FIXÉ SOLIDEMENT SUR L'ISOLANT À TOUS LES
RACCORDEMENTS ET BOÎTES DE TIRAGE.

28. CONDUITS

28.1 TOUS LES TRAVAUX ÉLECTRIQUES DEVRONT ÊTRE RÉALISÉS DANS DES CONDUITS DE TYPE T.E.M.
28.2 LE RACCORDEMENT DES MOTEURS SERA DE TYPE FLEXIBLE "SEAL TITE".
28.3 LES CONDUITS DOIVENT ÊTRE FIXÉS SOLIDEMENT À MOINS DE 1M DE TOUTE SORTIE ET SELON LE CODE
ÉLECTRIQUE.
28.4 LES FIXATIONS POUR LES CONDUITS FLEXIBLES SONT DE 1.5M ET À MOINS 300MM DE TOUTE SORTIE OU
GARNITURE.

29. IDENTIFICATION DES CONDUITS, CONDUCTEURS

29.1 IDENTIFIER TOUT LE MATÉRIEL DE LA FAÇON INDIQUÉE CI-DESSOUS :

CONDUITS :
- ATTRIBUER UN CODE DE COULEURS AUX CONDUITS, ET IDENTIFIER CES CONDUITS À CHAQUE CHANGEMENT DE

DIRECTION, TRAVERSE DE MUR À TOUS LES 15m ET AUX ENTRÉES ET SORTIES DES BOÎTES DE JONCTION OU DE
TIRAGE.

- UTILISER DES BANDES AUTOCOLLANTES D'UNE LARGEUR MINIMUM DE 50 MILLIMÈTRES TOUT AUTOUR DES
CONDUITS.

BOÎTE DE JONCTION :
- MARQUER À L'AIDE D'UN CRAYON INDÉLÉBILE LES CIRCUITS ÉLECTRIQUES QUE LA BOÎTE DE JONCTION

CONTIENT.

CONDUCTEURS :
- MARQUER DE FAÇON PERMANENTE ET INDÉLÉBILE, À L'AIDE DE RUBANS DE PLASTIQUE, DU NUMÉRO ET DU

CIRCUIT CORRESPONDANT, LES DEUX (2) EXTRÉMITÉS DES CONDUCTEURS DE CHACUNE DES PHASES POUR
CHAQUE CIRCUIT D'ALIMENTATION ET DE DÉRIVATION.

- L'ENTREPRENEUR DEVRA UTILISER LE SYSTÈME DE LA CIE ÉLECTROVERT OU ÉQUIVALENT APPROUVÉ.

                                         AUXILIAIRE PRINCIPAL
POUVOIR NORMAL JUSQU'À 250V JAUNE
POUVOUR URGENCE JUSQU'À 250V                         JAUNE                           ROUGE
NORMAL 347/ 600V                          BLEU
URGENCE 347 / 600V                                                    BLEU              ROUGE
TÉLÉPHONE ET AUTRES COMMUNICATIONS,          VERT
INTERCOM COMMUNICATION + HAUT-PARLEUR
DATA INFORMATIQUE                                       BRUN
SYSTÈME D'ALARME INCENDIE ROUGE
CONTRÔLE                                                                    ORANGE

     SÉCURITÉ, CONTRÔLE D'ACCÈS BLANC

ÉQUIPEMENTS DE DISTRIBUTION:
- UTILISER DES PLAQUES LAMICOÏDES DE 25MM DE HAUT POUR L'IDENTIFICATION DE TOUS LES NOUVEAUX

ÉQUIPEMENTS DE DISTRIBUTION.

30. SUPPORTS ET ACCESSOIRES GALVANISÉS

30.1 BRIDES À UN TROU POUR LES CONDUITS ET CÂBLES ARMÉS FIXÉS AU MUR, AU PLAFOND OU SUR LES POUTRES,
DONT LE DIAMÈTRE EST ÉGAL OU INFÉRIEUR À 50MM. BRIDES À DEUX (2) TROUS EN ACIER POUR FIXER LES
CONDUITS DONT LE DIAMÈTRE EST SUPÉRIEUR À 50MM. ATTACHER LES CANALISATIONS ET CÂBLES À LA STRUCTURE,
LE TOUT INDÉPENDAMMENT DES PLAFONDS SUSPENDUS.
30.2 EXÉCUTER LES TRAVAUX D'INSTALLATION DES SYSTÈMES DE FAÇON À RESPECTER LA NORME CNB 4.1.8.

33. MISE À LA TERRE

33.1 INSTALLER DES SYSTÈMES COMPLETS, PERMANENTS ET CONTINUS DE MISE À LA TERRE DES RÉSEAUX, DES
CIRCUITS ET D'APPAREILLAGE, COMPRENANT CONDUCTEURS, CONNECTEURS ET ACCESSOIRES NÉCESSAIRES, DE
FAÇON À SATISFAIRE AUX EXIGENCES DE L'INGÉNIEUR ET DES AUTORITÉS LOCALES COMPÉTENTES.
33.2 FAIRE LES RACCORDEMENTS DE MISE À LA TERRE DU RÉSEAU ET DES CIRCUITS AU NEUTRE DU RÉSEAU.
VÉRIFIER LA CONTINUITÉ ET LA RÉSISTANCE DU RÉSEAU DE MISE À LA TERRE AVANT DE METTRE L'INSTALLATION
ÉLECTRIQUE SOUS TENSION.
33.3 PIÈCES DE SYSTÈME MÉTALLIQUES, FIL NEUTRE, SELON LE CODE D'ÉLECTRICITÉ EN VIGUEUR.
33.4 FAIRE LES RACCORDEMENTS DE MISE À LA TERRE PRESCRITS, POUR L'ENSEMBLE DU MATÉRIEL, NOTAMMENT:
APPAREILS DE BRANCHEMENT, APPAREILS DE COMMUTATION, CANALISATIONS, BÂTIS DE MOTEURS ET PANNEAUX DE
BRANCHEMENT.
33.5 UTILISER DES CONNECTEURS MÉCANIQUES POUR FAIRE LES RACCORDEMENTS DES APPAREILS MUNIS DE
BORNES DE MISE À LA TERRE. LES JOINTS SOUDÉS SONT INTERDITS.
33.6 LES CONDUCTEURS DE MISE À LA TERRE SERONT SOUS ISOLANT VERT, DE TYPE RW90. LES BARRES OMNIBUS
DE MISE À LA TERRE SERONT EN CUIVRE DE DIMENSIONS APPROPRIÉES OU TELLES QU'INDIQUÉES, AVEC SUPPORTS,
ISOLANTS, FIXATIONS ET CONNECTEURS.
33.7 INSTALLER UN CONDUCTEUR DE MISE À LA TERRE DANS CHAQUE COURSE DE CONDUIT T.E.M.
33.8 MÊME SI NON IDENTIFIÉ AUX DESSINS, FOURNIR TOUS LES CONDUCTEURS DE MISE À LA TERRE SELON LES
EXIGENCES DU CODE D'ÉLECTRICITÉ CSA C22.18.

34. PROTECTION PARASISMIQUE

34.1 EXÉCUTER LES TRAVAUX D'INSTALLATION DES SYSTÈMES DE FAÇON À RESPECTER LES NORMES CNB 4.1.8.
RESPONSABILITÉS:
L'ENTREPRENEUR EN ÉLECTRICITÉ EST RESPONSABLE DES MESURES PARASISMIQUES RELIÉES À SA DISCIPLINE.
LA CONCEPTION DES DISPOSITIFS ET DES SYSTÈMES PARASISMIQUES DOIT ÊTRE EXÉCUTÉE PAR UNE FIRME
SPÉCIALISÉE EN PROTECTION SISMIQUE ET RECONNUE DANS LA PROVINCE DE QUÉBEC.
LE PRIX COUVRANT LES FRAIS DE CE SPÉCIALISTE DEVRA ÊTRE INCLUS DANS LE PRIX DE SOUMISSION DE CHAQUE
ENTREPRENEUR, POUR CHACUNE DE LEURS DISCIPLINES RESPECTIVES.
LE FOURNISSEUR DES SUPPORTS PARASISMIQUES DOIT SE RENDRE SUR LE LIEU DES TRAVAUX POUR VÉRIFIER
L'INSTALLATION ET LA CONFORMITÉ DE SES PRODUITS, ET DOIT SOUMETTRE À L'INGÉNIEUR UN RAPPORT ET SES
RECOMMANDATIONS À CET ÉGARD.
UNE FOIS LES TRAVAUX D'INSTALLATION TERMINÉS, LES DISPOSITIFS ET SYSTÈMES PARASISMIQUES DOIVENT ÊTRE
INSPECTÉS ET CERTIFIÉS PAR UN INGÉNIEUR SPÉCIALISÉ RECONNU DANS LA PROVINCE DE QUÉBEC.
LE SPÉCIALISTE DE PROTECTION SISMIQUE DEVRA REMETTRE UN CERTIFICAT DE CONFORMITÉ ET UN RAPPORT
ÉCRIT À L'INGÉNIEUR, ET CE, TEL QUE DEMANDÉ PAR LA RÉGIE DU BÂTIMENT DU QUÉBEC.
UNE FOIS LA CERTIFICATION TERMINÉE ET LE RAPPORT ACCEPTÉ, REMETTRE À L'INGÉNIEUR UN EXEMPLAIRE
COMPLET DU DOSSIER DE PROJET REVU ET ANNOTÉ DE MANIÈRE À MONTRER LES CONDITIONS D'APRÈS EXÉCUTION.
S'IL Y A LIEU, L'ENTREPRENEUR DOIT FAIRE LES CORRECTIONS ET LES RÉGLAGES NÉCESSAIRES EN FONCTION DU
RAPPORT ÉCRIT PRÉSENTÉ PAR LE SPÉCIALISTE, LE MANUFACTURIER OU LA RÉGIE DU BÂTIMENT.

35. CHUTE DE TENSION DES CIRCUITS DE DÉRIVATION

35.1 UN CIRCUIT DE DÉRIVATION OU UNE ARTÈRE ALIMENTANT LES ÉQUIPEMENTS POSSÉDANT UNE CHUTE DE
TENSION SUPÉRIEURE À 3 % SERA CONSIDÉRÉ COMME ÉTANT NON CONFORME ET DEVRA ÊTRE CORRIGÉ AUX FRAIS
DE L'ENTREPRENEUR.

36. DISJONCTEURS

36.1 DISJONCTEURS TOTALEMENT NEUFS SOUS BOÎTIER MOULÉ, ET DISPOSITIFS DE PROTECTION CONTRE LES
FUITES À LA TERRE ET PROTECTEURS ACCESSOIRES CONTRE LES COURANTS DE DÉFAUT ÉLEVÉS : CONFORMES À
LA NORME CSA C22.2 NUMÉRO 5. FOURNIR UN CERTIFICAT D'AUTHENTICITÉ POUR DISJONCTEUR NEUF PROVENANT
DU FABRICANT.
36.2 DISJONCTEURS SOUS BOÎTIER MOULÉ, BOULONNÉ AUX BARRES OMNIBUS : DU TYPE À FERMETURE RAPIDE ET À
RUPTURE BRUSQUE, À MANŒUVRES MANUELLE ET AUTOMATIQUE, AVEC COMPENSATION POUR TEMPÉRATURE
AMBIANTE DE 40 DEGRÉS CELSIUS.
36.3 DISJONCTEURS À DÉCLENCHEUR COMMUN : MUNIS D'UNE SEULE MANETTE SUR LES CIRCUITS MULTIPOLAIRES.
36.4 DISJONCTEURS POURVUS DE DÉCLENCHEURS MAGNÉTIQUES À ACTION INSTANTANÉE, AGISSANT SEULEMENT
LORSQUE LE COURANT ATTEINT LA VALEUR DU RÉGLAGE.
36.5 DISJONCTEURS MUNIS DE DÉCLENCHEURS POUVANT ÊTRE RÉGLÉS ENTRE TROIS (3) ET HUIT (8) FOIS
L'INTENSITÉ NOMINALE.
36.6 DISJONCTEURS MUNIS DE DÉCLENCHEURS INTERCHANGEABLES, SELON LES INDICATIONS.
36.7 DISJONCTEURS THERMOMAGNÉTIQUES: DISJONCTEURS SOUS BOÎTIER MOULÉ, AUTOMATIQUE, ACTIONNÉS PAR
DÉCLENCHEURS THERMIQUES ET MAGNÉTIQUES ASSURANT UNE PROTECTION À TEMPORISATION INVERSEMENT
PROPORTIONNELLE À LA SURCHARGE ET UNE PROTECTION INSTANTANÉE EN CAS DE COURT-CIRCUIT.
36.8 INSTALLER LES DISJONCTEURS SELON LES INDICATIONS ET LES INSTRUCTIONS DU FABRICANT.
36.9 LES DISJONCTEURS À INSTALLER DANS LES PANNEAUX EXISTANTS DEVRONT ÊTRE DE MÊME TYPE QUE LES
DISJONCTEURS EXISTANTS ET DEVRONT AVOIR LE MÊME POUVOIR DE COUPURE QUE CEUX EN PLACE.
36.10 DISJONCTEURS À DÉCLENCHEMENT THERMIQUE ET MAGNÉTIQUE DANS LES PANNEAUX DE DISTRIBUTION SAUF
INDICATION CONTRAIRE.

37. INTERRUPTEURS DE SURETÉ / ISOLEMENT

37.1 CAN/CSA-C22.2 NUMÉRO 4-F04 (C2009), INTERRUPTEUR SOUS BOÎTIER ET POUR PANNEAU ISOLANT (NORME
TRINATIONALE AVEC ANCE NMX-J-162-2004 ET UL 98).
37.2 COFFRETS CSA, CONFORMES À LA NORME CSA C22.2 No.94.
37.3 CSA C22.2 NUMÉRO 39-F13, PORTE FUSIBLE.
37.4 AVEC OU SANS FUSIBLES SOUS COFFRET MÉTALLIQUE, DE TYPE NEMA 1 DANS LA CHAUFFERIE ET SALLE
MÉCANIQUE, NEMA 12 DANS LES UNITÉS DE VENTILATION.
37.5 AVEC MOYENS DE CADENASSER L'INTERRUPTEUR EN POSITION FERMÉ - OUVERT, À TROIS (3) ENDROITS.
37.6 PORTE À ENCLENCHEMENT MÉCANIQUE INTERDISANT L'OUVERTURE LORSQUE LE LEVIER EST EN POSITION
"FERMÉE" (MAIS QUI PEUT ÊTRE CONTRÉ PAR UN TOURNEVIS).
37.7 LES PORTE-FUSIBLES DE CHAQUE INTERRUPTEUR DOIVENT ÊTRE APPROPRIÉS SANS ADAPTEUR À LA
CATÉGORIE DE FUSIBLES DÉTERMINÉS, SELON LES INDICATIONS FOURNIES.
37.8 AVEC MÉCANISME DE FERMETURE RAPIDE ET DE RUPTURE BRUSQUE.
37.9 DE CONSTRUCTION ROBUSTE POUR USAGE INTENSIF.
37.10 POUR LES SYSTÈMES MONOPHASÉS À TROIS (3) CONDUCTEURS ET TRIPHASÉS À QUATRE (4) CONDUCTEURS,
FOURNIR UN NEUTRE SOLIDE.
37.11 FINI ORDINAIRE: ÉMAIL CUIT, GRIS ASA 61.
37.12 LES INTERRUPTEURS DE SÛRETÉ SITUÉS DANS LE CIRCUIT ENTRE UN MOTEUR ET UN ENTRAÎNEMENT À
FRÉQUENCE VARIABLE C.A. SERONT MUNIS D'UN CONTACT AUXILIAIRE DE TYPE C. RELIER CE CONTACT AU
DISPOSITIF D'ENTRAÎNEMENT À FRÉQUENCE VARIABLE AVEC DEUX (2) CONDUCTEURS DE CALIBRE 14 AWG SOUS
CONDUIT 16 MM (½") SI REQUIS.

38. DÉMARREURS MAGNÉTIQUES COMBINÉS TENSION DE LIGNE

38.1 ENSEMBLE DISJONCTEURS-CONTACTEURS.
38.2 PRÉMONTÉ SUR PLATINE À CLIP.
38.3 BLOC DE DÉCLENCHEMENT DÉBROCHABLE.
38.4 PROTECTION MOTEUR ET LIGNE CONTRE LES COURTS-CIRCUITS ET SURCHARGES.
38.5 CONTACTS AUXILIAIRES 2 NO, 2 NC.
38.6 DÉCLENCHEUR BAISSE DE TENSION AJUSTABLE.
38.7 DÉCLENCHEUR HAUSSE DE TENSION AJUSTABLE.
38.8 TRANSFORMATEUR DE CONTRÔLES-BOBINE, VOLTAGE SELON BESOINS, DIVISION CONTRÔLE.
38.9 MANETTE DE COMMANDE EXTERNE : MARCHE-ARRÊT-AUTO.
38.10 VOYANT LUMINEUX : ROUGE = ARRÊT, VERT = EN MARCHE.
38.11 COFFRET ISOLANT POUR MONTAGE EN SURFACE DE DIMENSIONS APPROPRIÉES TYPE 1.
38.12 DISPOSITIF DE CADENASSAGE.
38.13 DISPOSITIF DE RÉARMEMENT AUTOMATIQUE SUR PENTE DE TENSION.

39. SYSTÈME D'ALARME INCENDIE

39.1 L'ENTREPRENEUR DEVRA RETENIR ET PAYER LES SERVICES D'UNE FIRME SPÉCIALISÉE EN ALARME INCENDIE
POUR EFFECTUER LES TRAVAUX, FAIRE LA PROGRAMMATION, EFFECTUER LES ESSAIS ET VÉRIFICATIONS ET
ÉMETTRE UN RAPPORT ET CERTIFICAT DE CONFORMITÉ DU SYSTÈME.
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SI CETTE BARRE
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DE TRAÇAGE.
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CONÇU PAR:

CE DESSIN NE DOIT PAS ÊTRE UTILISÉ À DES FINS DE CONSTRUCTION (DE FABRICATION OU
D'INSTALLATION) S'IL N'EST PAS ÉMIS POUR CONSTRUCTION ET SIGNÉ-SCELLÉ. CE DESSIN ET CETTE
CONCEPTION SONT LA PROPRIÉTÉ INTELLECTUELLE DE WSP.  AUCUNE RÉVISION, REPRODUCTION OU
TOUT AUTRE USAGE N'EST PERMIS SANS L'AUTORISATION ÉCRITE DE WSP.  L'ENTREPRENEUR DEVRA
VÉRIFIER TOUTES LES DIMENSIONS AUX PLANS ET FAIRE LOCALISER TOUS LES SERVICES D'UTILITÉS
PUBLIQUES ET RAPPORTER TOUTES ERREURS OU OMISSIONS AVANT DE COMMENCER LES TRAVAUX.
L'ÉCHELLE DE CE DESSIN NE DOIT PAS ÊTRE MODIFIÉE.
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